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DÉLIBÉRATION N°CP 2024-189
DU 30 MAI 2024 

SUBVENTIONS AUX LYCÉES PRIVÉS - 2E RAPPORT 2024

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération modifiée n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux « 100 000 nouveaux
stages pour les jeunes franciliens » ;

VU  la délibération n° CR 86-16 du 20 mai 2016 relative aux mesures d’aides sociales et  de
sécurisation pour assurer l’égalité de traitement des élèves du privé avec ceux du public ;

VU la délibération n° CR 2017-79 du 18 mai 2017 relative au rapport cadre relatif au programme
d’aide à la rénovation et à l’extension des établissements privés sous contrat d’association ;

VU la délibération modifiée n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 modifiée relative aux délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire

et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d'amortissement ;

VU la délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet 2017 relative au programme d’aide à la sécurisation
des lycées privés sous contrat d’association et au programme d’aide à la rénovation des lycées
privés sous contrat d’association ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l'intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la région ;

VU l'avis émis par le Conseil interacadémique de l'Education Nationale d'Ile-de-France le 28 mai
2024 ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2024 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2024-189 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1
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Décide de soutenir au titre du programme de sécurisation des lycées privés sous contrat
d’association  les projets détaillés dans  les  fiches  projets figurant  en  annexe  1  à  la  présente
délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 473.412,00 €.

Subordonne  les versements de  ces  subventions à la conclusion  de conventions avec les
bénéficiaires conforment à la convention type adoptée par délibération n° CR 2017-79 du 19 mai
2017 modifiée et autorise la Présidente à les signer.

Affecte une autorisation de programme de  473.412,00 € disponible sur  le chapitre 902 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 29 «  Sécurité »,
programme HP29-001 « Sécurité lycées », action 12900104 « Subventions pour la sécurité des
lycées privés » du budget régional 2024.

Article 2

Décide de soutenir au titre du programme de  rénovation des lycées privés sous contrat
d’association  les projets détaillés dans  les  fiches  projets figurant  en  annexe  1  à  la  présente
délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum prévisionnel de 11 271 845,43
€.

Subordonne  les versements de  ces  subventions à la conclusion  de conventions avec les
bénéficiaires conforment à la convention type adoptée par délibération n° CP 2017-231 du 5 juillet
2017 et autorise la Présidente à les signer.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l'attribution de la subvention objet de
la fiche-projet n° 24006108 à compter du 1er janvier 2024, par dérogation prévue à l'article 17
(subventions d'investissement) du règlement budgétaire et financier susvisé.

Affecte une autorisation de programme de 11 271 845,43 € disponible sur le chapitre 902 «
Enseignement, formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 223 « Lycées privés
», programme HP223-011 «  Participation à la rénovation et à l’équipement des lycées privés »,
action 12201101 « Participation à la rénovation des lycées privés » du budget régional 2024.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 30 mai 2024, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 30 mai 2024 
(référence technique : 075-237500079-20240530-lmc1217849-DE-1-1) et affichage ou notification le 30 mai 2024.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 Fiches projets sécurisation
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DOSSIER N° 24003464 - 75-PARIS-SAINT NICOLAS-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

3 642,00 € TTC 50,00 % 1 821,00 €  

 Montant total de la subvention 1 821,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LYCEE TECHNIQUE PRIVE ST NICOLAS 

Adresse administrative : 92 RUE DE VAUGIRARD 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame MARIE-NOELLE JULIEN, Proviseure 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 mai 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
" Report des commandes lie au ppms aux entrées personnels et élèves 
Report des commandes lie au ppms à l'entrée élèves 
 " 
 
Effectif pour la partie LG :  222  élèves  
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget : 
 
Total charges (A) :  902 323    
Fonds publics (B) :  307 353    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publics (A-B) :  594 970    
Seuil maxi 10 % :  59 497    
Montant total des travaux :  14 770    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  3 642    
Seuil maxi 50 % :  1 821    
Subvention proposée :  1 821    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 3 642,00 100,00% 

Total 3 642,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 821,00 50,00% 

OGEC 1 821,00 50,00% 

Total 3 642,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003465 - 75-PARIS-SAINT NICOLAS-SECURISATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

10 388,00 € TTC 50,00 % 5 194,00 €  

 Montant total de la subvention 5 194,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LYCEE TECHNIQUE PRIVE ST NICOLAS 

Adresse administrative : 92 RUE DE VAUGIRARD 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame MARIE-NOELLE JULIEN, Proviseure 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 mars 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
" Report des commandes lie au ppms aux entrées personnels et élèves 
Report des commandes lie au ppms à l'entrée élèves 
 " 
 
Effectif pour le LTP :  952   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  14 770    
Montant relatif à la partie LTP :  10 388    
Seuil maxi 50 % :  5 194    
Subvention proposée :  5 194    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 10 388,00 100,00% 

Total 10 388,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 5 194,00 50,00% 

OGEC 5 194,00 50,00% 

Total 10 388,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003467 - 75-PARIS-ROCROY SAINT VINCENT DE PAUL-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

48 916,00 € TTC 50,00 % 24 458,00 €  

 Montant total de la subvention 24 458,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC ROCROY SAINT VINCENT DE PAUL 

Adresse administrative : 106 RUE DU FBG POISSONNIERE 

75010 PARIS 10EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Marc TRANIN, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Système de contrôle d'accès classes 
Remplacement portes sorties de secours 
Extension de vidéo surveillance 
" 
 
Effectif pour la partie LG :  429   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  2 486 218    
Fonds publics (B) :  756 427    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 729 791    
Seuil maxi 10 % :  172 979    
Montant total des travaux :  107 948    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  48 916    
Seuil maxi 50 % :  24 458    
Subvention proposée  :  24 458    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 48 916,00 100,00% 

Total 48 916,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 24 458,00 50,00% 

OGEC 24 458,00 50,00% 

Total 48 916,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003468 - 77-MEAUX-BOSSUET-SECURISATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

11 058,00 € TTC 50,00 % 5 529,00 €  

 Montant total de la subvention 5 529,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC INSTITUTION SAINTE GENEVIEVE 

Adresse administrative : 12 RUE DE LA VISITATION 

77109 MEAUX CEDEX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Jocelyne VERGUIN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Mise en sécurité entrée accueil élèves lycée 
 
Effectif pour le LTP :  190   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  71 590    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  11 058    
Seuil maxi 50 % :  5 529    
Subvention proposée :  5 529    
 
 
 
Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 11 058,00 100,00% 

Total 11 058,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 5 529,00 50,00% 

OGEC 5 529,00 50,00% 

Total 11 058,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003469 - 77-MEAUX-BOSSUET-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

60 530,00 € TTC 50,00 % 30 265,00 €  

 Montant total de la subvention 30 265,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC INSTITUTION SAINTE GENEVIEVE 

Adresse administrative : 12 RUE DE LA VISITATION 

77109 MEAUX CEDEX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Jocelyne VERGUIN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Mise en sécurité entrée accueil élèves lycée 
 
Effectif pour le LG :  1 040   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  4 403 904    
Fonds publics (B) :  1 440 408    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B)  : 2 963 496    
Seuil maxi 10 % :  296 349    
Montant total des travaux :  71 590    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  60 530    
Seuil maxi 50 % :  30 265    
Subvention proposée :  30 265    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 60 530,00 100,00% 

Total 60 530,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 30 265,00 50,00% 

OGEC 30 265,00 50,00% 

Total 60 530,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003473 - 78-VERNEUIL SUR SEINE-NOTRE DAME LES OISEAUX-SECURISATION-
LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

4 586,00 € TTC 50,00 % 2 293,00 €  

 Montant total de la subvention 2 293,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : NOTRE DAME - LES OISEAUX 

Adresse administrative : 106 GRANDE RUE 

78480 VERNEUIL SUR SEINE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Guillaume LESAGE, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Motorisation portail SELF et contrôle d'accès 
Motorisation portail piéton St Pierre et contrôle d'accès 
Motorisation portail St Pierre voiture et contrôle d'accès 
Sécurisation portillon Château avec son alim 
" 
 
Effectif pour le LTP :  217   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  66 127    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  4 586    
Seuil maxi 50 % :  2 293    
Subvention proposée :  2 293    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• VERNEUIL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 4 586,00 100,00% 

Total 4 586,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 2 293,00 50,00% 

OGEC 2 293,00 50,00% 

Total 4 586,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003474 - 78-VERNEUIL SUR SEINE-NOTRE DAME LES OISEAUX-SECURISATION-
LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

21 704,00 € TTC 50,00 % 10 852,00 €  

 Montant total de la subvention 10 852,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : NOTRE DAME - LES OISEAUX 

Adresse administrative : 106 GRANDE RUE 

78480 VERNEUIL SUR SEINE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Guillaume LESAGE, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Motorisation portail SELF et contrôle d'accès 
Motorisation portail piéton St Pierre et contrôle d'accès 
Motorisation portail St Pierre voiture et contrôle d'accès 
Sécurisation portillon Château avec son alim 
" 
 
Effectif pour le LG :  1 027   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget : 
Total charges (A) :  3 109 808    
Fonds publics (B) :  1 052 323    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 057 485    
Seuil maxi 10 % :  205 748    
Montant total des travaux :  66 127    



 
 

Montant des travaux relatifs à la partie LG :  21 704    
Seuil maxi 50 % :  10 852    
Subvention proposée :  10 852    
 
 
 
Localisation géographique :  

• VERNEUIL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 21 704,00 100,00% 

Total 21 704,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 10 852,00 50,00% 

OGEC 10 852,00 50,00% 

Total 21 704,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003475 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT THOMAS DE VILLENEUVE-
SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

18 716,00 € TTC 50,00 % 9 358,00 €  

 Montant total de la subvention 9 358,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT THOMAS DE VILLENEUVE - ST 
GERMAIN 

Adresse administrative : 10 RUE DES LOUVIERS 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame FLORENCE LE TRAON, Responsable de projet 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Système d'alerte PPMS : fourniture des équipements 
Système d'alerte PPMS : Installation des équipements 
Système d'alerte PPMS : configuration et mise en service 
" 
 
Effectif pour le LG :  318   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  963 882    
Fonds publics (B) :  334 289    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  629 593    
Seuil maxi 10 % :  62 959    
Montant total des travaux :  59 798    
Montant des travaux relatifs à la parti LG :  18 716    



 
 

Seuil maxi 50 % :  9 358    
Subvention proposée :  9 358    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 18 716,00 100,00% 

Total 18 716,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 9 358,00 50,00% 

OGEC 9 358,00 50,00% 

Total 18 716,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003476 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT THOMAS DE VILLENEUVE-
SECURISTION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

24 718,00 € TTC 50,00 % 12 539,00 €  

 Montant total de la subvention 12 539,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT THOMAS DE VILLENEUVE - ST 
GERMAIN 

Adresse administrative : 10 RUE DES LOUVIERS 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame FLORENCE LE TRAON, Responsable de projet 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Système d'alerte PPMS : fourniture des équipements 
Système d'alerte PPMS : Installation des équipements 
Système d'alerte PPMS : configuration et mise en service 
" 
 
Effectif pour le LP :  420   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  59 798    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  24 718    
Seuil max 50 % :  12 359    
Subvention proposée :  12 359    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 24 718,00 100,00% 

Total 24 718,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 12 359,00 50,00% 

OGEC 12 359,00 50,00% 

Total 24 718,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003477 - 78-VERSAILLES-SAINT VINCENT DE PAUL-SECURISATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

6 730,00 € TTC 50,00 % 3 365,00 €  

 Montant total de la subvention 3 365,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC SAINT VINCENT DE PAUL 

Adresse administrative : 44 AVENUE DE SAINT CLOUD 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur BERTRAND LOZE, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Installation alarme et video surveillance 
 
Effectif pour le LP  :  318   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  7 811    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  6 730    
Seuil maxi 50 % :  3 365    
Subvention proposée :  3 365    
 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 6 730,00 100,00% 

Total 6 730,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 365,00 50,00% 

OGEC 3 365,00 50,00% 

Total 6 730,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003481 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT AUGUSTIN-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

77 320,00 € TTC 50,00 % 38 660,00 €  

 Montant total de la subvention 38 660,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ORGANISME DE GESTION DE L 
ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE SAINT 
AUGUSTIN 

Adresse administrative : 39 RUE DE LA GRANDE FONTAINE 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Jean-Frédéric HEUSICOM, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Mise en place  PPMS 
Mise en place vidéo surveillance établissement 
Mise en place vidéo surveillance gymnase 
" 
 
Effectif pour le LG :  297   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 234 036    
Fonds publics (B) :  249 982    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  984 054    
Seuil maxi 10 % :  98 405    
Montant total des travaux :  214 263    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  77 320    



 
 

Seuil maxi 50 % :  38 660    
Subvention proposée :  38 660    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 77 320,00 100,00% 

Total 77 320,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 38 660,00 50,00% 

OGEC 38 660,00 50,00% 

Total 77 320,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003484 - 91-ATHIS MONS-SAINT CHARLES-SECURISATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

19 402,00 € TTC 50,00 % 9 701,00 €  

 Montant total de la subvention 9 701,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS ECOLE SECOND SAINT CHARLES 

Adresse administrative : 2 RUE G ANTHONIOZ DE GAULLE 

91200 ATHIS MONS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur PATRICK LALAGUE, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Accès du lycée 
Accès de la restauration 
Accès de l'infirmerie 
Sécurisation PPMS intrusion et confinement 
" 
 
Effectif pour le LP :  128   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant des travaux :  389 436    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  19 402    
Seuil maxi 50 % :  9 701    
Subvention proposée :  9 701    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• ATHIS-MONS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 19 402,00 100,00% 

Total 19 402,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 9 701,00 50,00% 

OGEC 9 701,00 50,00% 

Total 19 402,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003485 - 91-ATHIS MONS-SAINT CHARLES-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

124 344,00 € TTC 50,00 % 62 172,00 €  

 Montant total de la subvention 62 172,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS ECOLE SECOND SAINT CHARLES 

Adresse administrative : 2 RUE G ANTHONIOZ DE GAULLE 

91200 ATHIS MONS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur PATRICK LALAGUE, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Accès du lycée 
Accès de la restauration 
Accès de l'infirmerie 
Sécurisation PPMS intrusion et confinement 
" 
 
Effectif pour le LG :  768    
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  3 120 712    
Fonds publics (B) :  854 795    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 265 917    
Seuil maxi 10 % : 226591 
Montant total des travaux :  389 436    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  124 344    
Seuil maxi 50 % :  62 172    



 
 

Subvention proposée :  62 172    
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• ATHIS-MONS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 124 344,00 100,00% 

Total 124 344,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 62 172,00 50,00% 

OGEC 62 172,00 50,00% 

Total 124 344,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003488 - 92-MEUDON-NOTRE DAME-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

8 832,00 € TTC 50,00 % 4 416,00 €  

 Montant total de la subvention 4 416,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS GESTION DE L INSTITUT NOTRE 
DAME DE MEUDON LYCEE PRIVE NOTRE 
DAME 

Adresse administrative : 24 RUE ALEXANDRE GUILMANT 

92190 MEUDON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Blandine EDOU, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 mai 2024 - 28 mars 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Report alarme incendie ssi -accueil 
Sécurisation portail - entrée princ - camera 
" 
 
Effectif pour le LG :  654   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 965 902    
Fonds publics (B) :  752 337    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 213 565    
Seuil maxi 10% : 121 356 
Montant total des travaux :  14 857    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  8 832    
Seuil maxi 50 % :  4 416    



 
 

Subvention proposée :  4 416    
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• MEUDON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 8 832,00 100,00% 

Total 8 832,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 4 416,00 50,00% 

OGEC 4 416,00 50,00% 

Total 8 832,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003489 - 92-RUEIL MALMAISON-LA SALLE PASSY BUZENVAL-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

54 446,00 € TTC 50,00 % 27 223,00 €  

 Montant total de la subvention 27 223,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AGPP DE GESTION DU PENSIONNAT LA 
SALLE PASSY BUZENVAL 

Adresse administrative : 50 AVENUE OTIS MYGATT 

92500 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SABINE CHAUVET, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"suite déploiement PPMS 
 Caméras protection internat 
suite serrures électroniques internat 
porte accès Campus 
" 
 
Effectif pour le LG :  1 120    
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  6 217 265    
Fonds publics (B) :  1 374 340    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 842 925    
Seuil maxi 10 % : 484 292 
Montant total des travaux :  135 490    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  54 446    



 
 

Seuil maxi 50 % :  27 223    
Subvention proposée :  27 223    
 
 
 
Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 54 446,00 100,00% 

Total 54 446,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 27 223,00 50,00% 

OGEC 27 223,00 50,00% 

Total 54 446,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003490 - 92-RUEIL MALMAISON-LA SALLE PASSY BUZENVAL-SECURISATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

46 098,00 € TTC 50,00 % 23 049,00 €  

 Montant total de la subvention 23 049,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AGPP DE GESTION DU PENSIONNAT LA 
SALLE PASSY BUZENVAL 

Adresse administrative : 50 AVENUE OTIS MYGATT 

92500 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SABINE CHAUVET, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"suite déploiement PPMS 
Caméras protection internat 
suite serrures électroniques internat 
porte accès Campus 
" 
 
Effectif pour le LP :  154   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  135 490    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  46 098    
Seuil maxi 50 % :  23 049    
Subvention proposée :  23 049    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 46 098,00 100,00% 

Total 46 098,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 23 049,00 50,00% 

OGEC 23 049,00 50,00% 

Total 46 098,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003491 - 92-BOULOGNE BILLANCOURT-NOTRE DAME DE BOULOGNE-
SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

19 598,00 € TTC 50,00 % 9 799,00 €  

 Montant total de la subvention 9 799,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC NOTRE DAME DE BOULOGNE 

Adresse administrative : 1 AVENUE CHARLES DE GAULLE 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Gabriel DUBOIS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Remplacement portail et création portillon 
Remplacement et rajout de clôtures 
" 
 
Effectif pour le LG :  1 196   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  4 147 621    
Fonds publics (B) :  1 378 858    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subvention publiques (A-B) :  2 768 763    
Seuil maxi 10 % :  276 876    
Montant total des travaux :  22 500    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  19 598    
Seuil maxi 50 % :  9 799    
Subvention proposée :  9 799    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 19 598,00 100,00% 

Total 19 598,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 9 799,00 50,00% 

OGEC 9 799,00 50,00% 

Total 19 598,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003492 - 92-BOULOGNE BILLANCOURT-NOTRE DAME DE BOULOGNE-
SECURISATION-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

2 784,00 € TTC 50,00 % 1 392,00 €  

 Montant total de la subvention 1 392,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC NOTRE DAME DE BOULOGNE 

Adresse administrative : 1 AVENUE CHARLES DE GAULLE 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Gabriel DUBOIS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Remplacement portail et création portillon 
Remplacement et rajout de clôtures 
" 
 
Effectif pour le LT :  170   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  22 500    
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  2 784    
Seuil maxi 50 % :  1 392    
Subvention proposée :  1 392    
 
 
 
Localisation géographique :  

• BOULOGNE-BILLANCOURT 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 2 784,00 100,00% 

Total 2 784,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 392,00 50,00% 

ogec 1 392,00 50,00% 

Total 2 784,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003493 - 92-ANTONY-SAINTE MARIE-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

56 794,00 € TTC 50,00 % 28 397,00 €  

 Montant total de la subvention 28 397,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION STE MARIE ASM 

Adresse administrative : 2 RUE DE L ABBAYE 

92160 ANTONY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CLAIRE LE QUINQUIS, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 mai 2024 - 31 octobre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Réhaussement  des grilles de clôture côté rue Maurice Labrousse 
 
Effectif du lycée pour le LG :  1 281   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  5 609 860    
Fonds publics (B) :  1 571 594    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 038 266    
Seuil maxi 10 % :  403 826    
Montant total des travaux :  56 794    
Montant des travaux relatifs à la  partie LG :  56 794    
Seuil maxi 50% :  28 397    
Subvention proposée :  28 397    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• ANTONY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 56 794,00 100,00% 

Total 56 794,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 28 397,00 50,00% 

ogec 28 397,00 50,00% 

Total 56 794,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003495 - 93-NOISY LE GRAND-FRANCOISE CABRINI-SECURISATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

14 264,00 € TTC 50,00 % 7 132,00 €  

 Montant total de la subvention 7 132,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC F CABRINI 

Adresse administrative : 20 RUE DU DOCTEUR SUREAU 

93160 NOISY LE GRAND  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Xavier MANCEL, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 mai 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Création portail accès sécurise 
Alimentation électrique portail 
Brise vue accueil 
Déploiement cameras surveillance 
" 
 
Effectif pour le LTP :  416   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  50 198    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  14 264    
Seuil maxi 50 % :  7 132    
Subvention proposée :  7 132    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• NOISY-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 14 264,00 100,00% 

Total 14 264,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 7 132,00 50,00% 

OGEC 7 132,00 50,00% 

Total 14 264,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003496 - 93-NOISY LE GRAND-FRANCOISE CABRINI-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

23 112,00 € TTC 50,00 % 11 556,00 €  

 Montant total de la subvention 11 556,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC F CABRINI 

Adresse administrative : 20 RUE DU DOCTEUR SUREAU 

93160 NOISY LE GRAND  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Xavier MANCEL, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 avril 2024 - 31 juillet 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Création portail accès sécurise 
Alimentation électrique portail 
Brise vue accueil 
Déploiement cameras surveillance 
" 
 
Effectif pour le LG :  674   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 113 651    
Fonds publics (B ) :  736 651    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  377 000    
Seuil maxi 10 % :  37 700    
Montant total des travaux :  50 198    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  23 112    
Seuil maxi 50 % : 11556 



 
 

Subvention proposée : 11556 
 
 
 
Localisation géographique :  

• NOISY-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 23 112,00 100,00% 

Total 23 112,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 11 556,00 50,00% 

ogec 11 556,00 50,00% 

Total 23 112,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003497 - 93-LE RAINCY-SAINT LOUIS SAINTE CLOTHILDE-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

17 710,00 € TTC 50,00 % 8 855,00 €  

 Montant total de la subvention 8 855,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS STE 
CLOTILDE 

Adresse administrative : 37 ALLEE DE LA FONTAINE 

93340 LE RAINCY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Léon SEXTIUS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Dépose-fourniture-pose- réparation : volets roulants + fenetres  
Pour protection intrusion extérieur (PPMS) - bat a &c 
Fourniture et pose volets roulants  
Pour protection intrusion extérieur (PPMS) - bat e 
" 
 
Effectif pour le LG  :  365   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 343 233    
Fonds  publics (B) :  432 600    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  910 633    
Seuil maxi 10 % : 91063 
Montant total des travaux :  36 150    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  17 710    



 
 

Seuil maxi 50 % :  8 855    
Subvention proposée :  8 855    
 
 
 
Localisation géographique :  

• LE RAINCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 17 710,00 100,00% 

Total 17 710,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 8 855,00 50,00% 

ogec 8 855,00 50,00% 

Total 17 710,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003498 - 93-LE RAINCY-SAINT LOUIS SAINTE CLOTHILDE-SECURISATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

3 056,00 € TTC 50,00 % 1 528,00 €  

 Montant total de la subvention 1 528,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS STE 
CLOTILDE 

Adresse administrative : 37 ALLEE DE LA FONTAINE 

93340 LE RAINCY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Léon SEXTIUS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 mai 2024 - 31 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Dépose-fourniture-pose- réparation : volets roulants + fenetres  
Pour protection intrusion extérieur (PPMS) - bat a &c 
Fourniture et pose volets roulants  
Pour protection intrusion extérieur (PPMS) - bat e 
" 
 
Effectif pour le LP :  63  élèves  
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  36 150    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  3 056    
Seuil maxi 50 % :  1 528    
Subvention proposée :  1 528    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• LE RAINCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 3 056,00 100,00% 

Total 3 056,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 528,00 50,00% 

ogec 1 528,00 50,00% 

Total 3 056,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003500 - 94-NOGENT SUR MARNE-MONTALEMBERT-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

7 198,00 € TTC 50,00 % 3 599,00 €  

 Montant total de la subvention 3 599,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC MONTALEMBERT 

Adresse administrative : 28 BD GAMBETTA 

94130 NOGENT SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Brigitte BERNOU, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Interphone + visio + contrôle d'accès badge PPMS 
 
Effectif :  356 élèves    
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 907 499    
Fonds publics (B) :  415 041    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 492 458    
Seuil maxi 10 % :  149 245    
Montant total des travaux :  7 199    
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 7198 
Subvention proposée : 3 599 
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• NOGENT-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 7 198,00 100,00% 

Total 7 198,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 599,00 50,00% 

ogec 3 599,00 50,00% 

Total 7 198,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003504 - 94-CHARENTON LE PONT-NOTRE DAME DES MISSIONS-SECURISATION-
LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

9 440,00 € TTC 50,00 % 4 720,00 €  

 Montant total de la subvention 4 720,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC CHARENTON 

Adresse administrative : 4 RUE DU PRESIDENT KENNEDY 

94220 CHARENTON LE PONT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Philippe VELLA, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 juillet 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Création d'un SAS et sécurisation du pavillon d'accueil 
 
Effectif :  444   élèves  
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 281 215    
Fonds publics (B) :  519 854    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  761 361    
Seuil maxi 10 % :  76 136    
Montant total des travaux :  24 857    
Montant des travaux relatifs à la partie :  9 440    
Seuil maxi 50 % :  4 720    
Subvention proposée :  4 720    
 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• CHARENTON-LE-PONT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 9 440,00 100,00% 

Total 9 440,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 4 720,00 50,00% 

ogec 4 720,00 50,00% 

Total 9 440,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003508 - 94-SAINT MAUR DES FOSSES-TEILHARD DE CHARDIN-SECURISATION-
LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

10 808,00 € TTC 50,00 % 5 404,00 €  

 Montant total de la subvention 5 404,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC TEILHARD DE CHARDIN 

Adresse administrative : 2 PL D'ARMES 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Anne VALETOUX, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Caméras de surveillance 
Serrures connectées 
" 
 
Effectif pour la partie LG :  831   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  2 961 150    
Fonds publics (B) :  949 739    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 011 411    
Seuil maxi 10 % :  201 141    
Montant total des travaux :  16 572    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  10 808    
Seuil maxi 50 % :  5 404    
Subvention proposée :  5 404    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 10 808,00 100,00% 

Total 10 808,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 5 404,00 50,00% 

ogec 5 404,00 50,00% 

Total 10 808,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003511 - 94-SAINT MAUR DES FOSSES-TEILHARD DE CHARDIN-SECURISATION-
LT 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

5 268,00 € TTC 50,00 % 2 634,00 €  

 Montant total de la subvention 2 634,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC TEILHARD DE CHARDIN 

Adresse administrative : 2 PL D'ARMES 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Anne VALETOUX, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Caméras de surveillance 
Serrures connectées 
" 
 
Effectif du lycée pour le LT :  405   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux :  16 572    
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  5 268    
Seuil maxi 50 % :  2 634    
Subvention proposée :  2 634    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-MAUR-DES-FOSSES 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 5 268,00 100,00% 

Total 5 268,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 2 634,00 50,00% 

ogec 2 634,00 50,00% 

Total 5 268,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003518 - 95-PONTOISE-SAINT MARTIN DE FRANCE-SECURSATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

69 140,00 € TTC 50,00 % 34 570,00 €  

 Montant total de la subvention 34 570,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT MARTIN DE FRANCE - PONTOISE 

Adresse administrative : 1 AVENUE DE VERDUN 

95300 PONTOISE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur DOMINIQUE D'ARGENTRE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 21 juin 2024 - 30 juin 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Remplacement  Clôture- Secteur Grillage 
- Grilles 
" 
 
Effectif :  417   élèves 
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  3 400 955    
Fonds publics (B) :  469 914    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publliques (A-B) :  2 931 041    
Montant total travaux :  144 914    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  69 140    
Seuil maxi 50 % : 34750 
Subvention proposée : 34750 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• PONTOISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 69 140,00 100,00% 

Total 69 140,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 34 570,00 50,00% 

OGEC 34 570,00 50,00% 

Total 69 140,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003723 - 75-PARIS-CARCADO SAISSEVAL-SECURISATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

26 138,00 € TTC 50,00 % 13 069,00 €  

 Montant total de la subvention 13 069,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CARCADO SAISSEVAL 

Adresse administrative : 121 BOULEVARD RASPAIL 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur CYRILLE NIOL, Principal 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 28 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Signalétique sur les murs 
 
Effectif pour la partie LTP :  947   élèves 
  
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 



 
 

Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 26 138,00 100,00% 

Total 26 138,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 13 069,00 50,00% 

OGEC 13 069,00 50,00% 

Total 26 138,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24004463 - 75-PARIS-CARCADO SAISSEVAL-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

1 130,00 € TTC 50,00 % 565,00 €  

 Montant total de la subvention 565,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CARCADO SAISSEVAL 

Adresse administrative : 121 BOULEVARD RASPAIL 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur CYRILLE NIOL, Principal 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 28 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
signalétique sur les murs  
 
Effectif pour la partie LG : 41 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  161 894    
Fonds publics (B) :  57 207    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  104 687    
Seuil maxi 10 % :  10 468    
Montant total des travaux :  27 533    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  1 130    
Seuil maxi 50 % :  565    
Subvention demandée :  565    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 1 130,00 100,00% 

Total 1 130,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 565,00 50,00% 

OGEC 565,00 50,00% 

Total 1 130,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004464 - 77-LAGNY-SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME-SECURISATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

1 230,00 € TTC 50,00 % 615,00 €  

 Montant total de la subvention 615,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME 

Adresse administrative : 43 RUE ALFRED BREDION 

77400 LAGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant :  
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Remplacement ouvrant désenfumage 
 
Effectif pour la partie LP :  142   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  8 849    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  1 230    
Seuil maxi 50 % :  615    
Subvention demandée :  615    
 
 
 
Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 1 230,00 100,00% 

Total 1 230,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 615,00 50,00% 

OGEC 615,00 50,00% 

Total 1 230,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24004465 - 77-LAGNY SUR MARNE-SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME-
SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

6 522,00 € TTC 50,00 % 3 261,00 €  

 Montant total de la subvention 3 261,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME 

Adresse administrative : 43 RUE ALFRED BREDION 

77400 LAGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant :  
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Remplacement ouvrant désenfumage 
 
Effectif  pour la partie LG : 752 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 935 026    
Fonds publics (B) :  971 648    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 963 378    
Seuil maxi 10 % :  296 337    
Montant total des travaux :  8 849    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  6 522    
Seuil maxi 50 % :  3 261    
Suvention demandée :  3 261    
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 6 522,00 100,00% 

Total 6 522,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 261,00 50,00% 

ogec 3 261,00 50,00% 

Total 6 522,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24004467 - 95-ENGHIEN LES BAINS-NOTRE DAME DE LA PROVIDENCE-
SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

51 384,00 € TTC 50,00 % 25 692,00 €  

 Montant total de la subvention 25 692,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LGTPR LYCEE GEN ET TECHNOL PRIVE 

Adresse administrative : 7 BD SADI CARNOT 

95880 ENGHIEN LES BAINS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur ERIC DELAFONTAINE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Fenêtres sécurisées  + volet Coté rue 
 
Effectif pour la partie LG :  603   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 551 122    
Fonds publics (B) :  716 428    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 834 694    
Seuil maxi 10 % :  183 469    
Montant total des travaux :  51 384    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  51 384    
Seuil maxi 50 % :  25 692    
Subvention demandée :  25 692    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• ENGHIEN-LES-BAINS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 51 384,00 100,00% 

Total 51 384,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 25 692,00 50,00% 

ogec 25 692,00 50,00% 

Total 51 384,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24004468 - 95-MARGENCY-NOTRE DAME DE BURY-SECURISATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

2 376,00 € TTC 50,00 % 1 188,00 €  

 Montant total de la subvention 1 188,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION IMMOBILIERE BURY 
ROSAIRE AIBR 

Adresse administrative : 1 AV GEORGES POMPIDOU 

95580 MARGENCY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CECILE JOVE GUARDIOLA, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Réfection/Sécu mur de clôture , grillages 
Portillon 
" 
 
Effectif pour la partie LG :  734    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 152 844    
Fonds publics (B) :  844 116    
Dépenses annuelles de létablissement hors subventions publiques (A-B) :  2 308 728    
Seuil maxi 10 % :  230 872    
Montant total des travaux :  60 401    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  2 376    
Seuil maxi 50% :  1 188    



 
 

Subvention proposée :  1 188    
 
 
 
Localisation géographique :  

• MARGENCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 2 376,00 100,00% 

Total 2 376,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 188,00 50,00% 

OGEC 1 188,00 50,00% 

Total 2 376,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24004469 - 95-MARGENCY-NOTRE DAME DE BURY-SECURISATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

48 252,00 € TTC 50,00 % 24 126,00 €  

 Montant total de la subvention 24 126,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION IMMOBILIERE BURY 
ROSAIRE AIBR 

Adresse administrative : 1 AV GEORGES POMPIDOU 

95580 MARGENCY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CECILE JOVE GUARDIOLA, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Réfection/Sécu mur de clôture , grillages 
Portillon 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 63 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  60 401    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  48 252    
Seuil maxi 50 % :  24 126    
Subvention demandée :  24 126    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• MARGENCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 48 252,00 100,00% 

Total 48 252,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 24 126,00 50,00% 

OGEC 24 126,00 50,00% 

Total 48 252,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24005602 - 75-PARIS-MORVAN-SECURISATION-LH 

 
 
 

Dispositif : Aide régionale à la sécurisation des établissements privés sous contrat d'association (n° 
00000950) 

Délibération Cadre : CR86-16 du 20/05/2016  

Imputation budgétaire : 902-29-20422-129001-100 

                            Action : 12900104- Subventions pour la sécurité des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Aide régionale à la sécurisation des 
établissements privés sous contrat 
d'association 

28 830,00 € TTC 50,00 % 14 415,00 €  

 Montant total de la subvention 14 415,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : A P E S D A M M 

Adresse administrative : 68 RUE DE LA CHAUSSEE D ANTIN 

75009 PARIS 9  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame VIRGINIE BERTAGNA, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 31 août 2024 - 1 octobre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
installation complète de système de vidéo surveillance  
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
 
Budget  : 
Total charges (A) : 419 709,84 
Fons publics (B) : 54 788,24 
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 364 921,6 
Seuil maxi 10 % : 36 492,16 
Montant total des travaux : 28 830 
Seuil maxi 50 % : 14 415 
Subvention proposée : 14 415 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 28 830,00 100,00% 

Total 28 830,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 14 415,00 50,00% 

Fonds propres 14 415,00 50,00% 

Total 28 830,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003693 - 75-PARIS-SAINT THOMAS D'AQUIN-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 51 630,00 € TTC 50,00 % 25 815,00 €  

 Montant total de la subvention 25 815,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT THOMAS D'AQUIN 

Adresse administrative : 44 RUE DE GRENELLE 

75007 PARIS 07EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Antoine THENAULT, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 28 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
 Changement de chaudière et passage en pompe à flux variable  
 
 Effectif pour la partie LG : 369  élèves 
  
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A)  :  1 495 247    
Fonds publics (B) :  428 995    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 066 252    
Seuil maxi 10 % :  106 625    
Montant total des travaux :  51 630    
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 51630 
Seuil maxi 50 % :  25 815    
Subvention proposée : 25815 
 



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 51 630,00 100,00% 

Total 51 630,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 25 815,00 50,00% 

OGEC 25 815,00 50,00% 

Total 51 630,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003694 - 75-PARIS-OGEC SAINTE LOUISE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 153 474,00 € TTC 50,00 % 76 737,00 €  

 Montant total de la subvention 76 737,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC SAINTE LOUISE 

Adresse administrative : 29 RUE DES ENVIERGES 

75020 PARIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SYLVIANE BEAUVIAS, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 27 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
" Réaménagement Cuisine et Self 
Plonge batterie 
Laverie vaisselle " 
 
Effectif pour la partie LG :  421   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 249 502    
Fonds publics (B) :  460 230    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  789 272    
Seui maxi 10 % :  78 927    
Montant total des travaux :  418 250    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  153 474    
Seuil maxi 50 % :  76 737    
Subvention proposée :  76 737    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 153 474,00 100,00% 

Total 153 474,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 76 737,00 50,00% 

OGEC 76 737,00 50,00% 

Total 153 474,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24003697 - 75-PARIS-LA ROCHEFOUCAULD-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 133 238,00 € TTC 50,00 % 66 619,00 €  

 Montant total de la subvention 66 619,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : A E P LA ROCHEFOUCAULD 

Adresse administrative : 90 BIS RUE SAINT DOMINIQUE 

75007 PARIS 07EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Nadine ZAMITH, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 juillet 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
" Remplacement de l'équipement  de cuisine suite  
à une rénovation du batiment  de la restauration rue Malar " 
 
Effectif pour la partie LG :  398    
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 609 705    
Fonds publics (B) :  457 660    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 152 045    
Seuil maxi 10 % :  115 204    
Montant total des travaux :  301 963    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  133 238    
Seuil maxi 50 % :  66 619    
Subvention proposée :  66 619    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 133 238,00 100,00% 

Total 133 238,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 66 619,00 50,00% 

OGEC 66 619,00 50,00% 

Total 133 238,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003698 - 75-PARIS-PAUL CLAUDEL D'HULST-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 181 062,00 € TTC 50,00 % 90 531,00 €  

 Montant total de la subvention 90 531,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS OGEC PAUL CLAUDEL D HULST 

Adresse administrative : 118 RUE DE GRENELLE 

75007 PARIS 07EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Alexandrine LIONET, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
- Ravalement d'une souche en toiture 
- Remise aux normes de l'espace archives et baie de brassage 
- Installation de vannes thermostatiques sur système du chauffage existant dans le bâtiment A " 
- Plâtrerie - Cloison 
- Menuiseries - Vitrine d'accueil 
- Plomberie - Déplacement radiateur 
- Electricité - système d'ouvertures 
- Peinture - murs et éléments métalliques + vernis 
 
Effectif pour la partie LG :  557   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  2 629 658    
Fonds publics (B) :  650 496    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publics (A-B) :  1 979 162    
Seuil maxi 10 % :  197 916    
Montant total des travaux :  181 062 
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  181 062 



 
 

Seuil maxi 50 % :  90 531 
Subvention proposée :  90 531 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 181 062,00 100,00% 

Total 181 062,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 90 531,00 50,00% 

OGEC 90 531,00 50,00% 

Total 181 062,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003699 - 75-PARIS-NOTRE DAME DES OISEAUX-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 63 600,00 € TTC 50,00 % 31 800,00 €  

 Montant total de la subvention 31 800,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : NOTRE-DAME DES OISEAUX 

Adresse administrative : 12 RUE MICHEL ANGE 

75016 PARIS 16E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique :  

Représentant : Monsieur YVES DELACOUR, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 Rénovation/changement de fenêtres  
 
Effectif pour la partie LG :  475   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 933 713    
Fonds publics (B) :  536 792    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 396 921    
Seuil maxi 10 % :  139 692    
Montant total des travaux :  63 600    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  63 600    
Seuil maxi 50 % :  31 800    
Subvention proposée :  31 800    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 63 600,00 100,00% 

Total 63 600,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 31 800,00 50,00% 

OGEC 31 800,00 50,00% 

Total 63 600,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003700 - 75-PARIS-ALBERT DE MUM-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 222 646,00 € TTC 50,00 % 111 323,00 €  

 Montant total de la subvention 111 323,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ALBERT DE MUN - PARIS 

Adresse administrative : 2 RUE D OLIVET 

75007 PARIS 07EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Patrice HAUCHARD, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"  Réaménagement de locaux (salles de cours + espace coworking) 
 Aménag de locaux en foyer / espace coworking 
 Rénovation des sols des cages d'escalier " 
 
Effectif pour la partie LTP :  1 190   élèves 
  
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 



 
 

L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 222 646,00 100,00% 

Total 222 646,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 111 323,00 50,00% 

OGEC 111 323,00 50,00% 

Total 222 646,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003709 - 75-PARIS-SAINT NICOLAS-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 45 478,00 € TTC 50,00 % 22 739,00 €  

 Montant total de la subvention 22 739,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GESTION LTP ST NICOLAS 

Adresse administrative : 92 RUE DE VAUGIRARD 

75006 PARIS 06EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Marie-Noëlle JULIEN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
" Rénovation ventilation des ateliers: éléctricité / débit bois / atelier MBC 
Rénovation du local de transformation energétique (TGBT) - Remplacement disjoncteur géneral BT 
Remplacement cable d'alimentation du local de transformation énergétique (TGBT) " 
 
Effectif pour la partie LG :  222    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  902 323    
Fonds publics (B) :  307 353    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  594 970    
Seuil maxi 10 % :  59 497    
Montant total des travaux :  264 676    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  45 478    
Seuil maxi 50 % :  22 739    
Subvention proposée :  22 739    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant total des travaux 45 478,00 100,00% 

Total 45 478,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 22 739,00 50,00% 

OGEC 22 739,00 50,00% 

Total 45 478,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003710 - 75-PARIS-SAINT NICOLAS-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 195 024,00 € TTC 50,00 % 97 512,00 €  

 Montant total de la subvention 97 512,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GESTION LTP ST NICOLAS 

Adresse administrative : 92 RUE DE VAUGIRARD 

75006 PARIS 06EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Marie-Noëlle JULIEN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
" Rénovation ventilation des ateliers: éléctricité / débit bois / atelier MBC 
Rénovation du local de transformation energétique (TGBT) - Remplacement disjoncteur géneral BT 
Remplacement cable d'alimentation du local de transformation énergétique (TGBT) " 
 
Effectif pour la partie LTP :   952   élèves 
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  264 676    
Montant des travaux pour la partie LTP :  195 024    
Seuil maxi 50 % :  97 512    
Subvention proposée :  97 512    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 195 024,00 100,00% 

Total 195 024,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 97 512,00 50,00% 

OGEC 97 512,00 50,00% 

Total 195 024,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003711 - 75-PARIS-SAINTE JEANNE ELISABETH-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 219 434,00 € TTC 43,27 % 94 950,00 €  

 Montant total de la subvention 94 950,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINTE JEANNE ELISABETH 

Adresse administrative : 8 RUE MAURICE DE LA SIZERANNE 

75007 PARIS 7E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur JEREMY MILANDRE, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 29 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Réaménagement pour création de nouveaux espaces pédagogiques innovants et des bureaux pour les 
responsables de cycles 
Création d'un monte-charge pour livraison sur rue 
Nouvelle ligne de SELF pour le lycée 
Mise aux normes laboratoires" 
 
Effectif pour la partie LG :  265   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget :  
Total charges (A) :  1 286 128    
Fonds publics (B) :  336 626    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  949 502    
Seuil maxi 10 % :  94 950    
Montant total des travaux :  570 067    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  219 434    
Seuil maxi 50 % :  109 717    
Subvention proposée  : 94 950 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 219 434,00 100,00% 

Total 219 434,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 94 950,00 43,27% 

OGEC 124 484,00 56,73% 

Total 219 434,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003712 - 75-PARIS-CARCADO SAISSEVAL-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 118 916,00 € TTC 50,00 % 59 458,00 €  

 Montant total de la subvention 59 458,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CARCADO SAISSEVAL 

Adresse administrative : 121 BOULEVARD RASPAIL 

75006 PARIS 6E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur CYRILLE NIOL, Principal 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 28 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
remplacement des 2 chaudières 
 
Effectif pour la partie LTP :  947    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  126 702    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  118 916    
Seuil maxi 50 % :  59 458    
Subvention proposée :  59 458    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 



 
 

 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 118 916,00 100,00% 

Total 118 916,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 59 458,00 50,00% 

OGEC 59 458,00 50,00% 

Total 118 916,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003716 - 75-PARIS-ROCROY SAINT VINCENT DE PAUL-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 206 130,00 € TTC 40,00 % 82 452,00 €  

 Montant total de la subvention 82 452,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC ROCROY SAINT VINCENT DE PAUL 

Adresse administrative : 106 RUE DU FBG POISSONNIERE 

75010 PARIS 10EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Marc TRANIN, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 27 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Création infirmerie+bureau  
Création infirmerie 
Protection murale 
Reprise des faux-plafond 
Relampage salles de classe et extérieure 
Ravalement de façade 
Refection des couvertures et terrassons zinc 
Couverture toiture côté rue 
Rénovation toit terrasse 
Modernisation ascenseur" 
 
Effectif pour la partie LG :  429    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 486 218    
Fonds publics (B) :  756 427    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 729 791    



 
 

Seuil maxi 10 % :  172 979    
Montant total des travaux :  600 011    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  206 130    
Seuil maxi 50 % : 103 065 
Subvention proposée :  82 452    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 206 130,00 100,00% 

Total 206 130,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 82 452,00 40,00% 

OGEC 123 678,00 60,00% 

Total 206 130,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003718 - 75-PARIS-NOTRE DAME SAINT VINCENT DE PAUL-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 568 288,00 € TTC 6,76 % 38 395,00 €  

 Montant total de la subvention 38 395,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GSSVP OGEC ASS GPE SCOL ST 
VINCENT PAUL LYP NOTRE DAME 

Adresse administrative : 49 RUE BOBILLOT 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur XAVIER MAGNE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Poursuite de la rénovation de la couverture de la galerie qui est fuyarde. 
Remplacement de la structure porteuse pour installer du verre en couverture (en remplacement du 
polycarbonate actuel) 
Construction d'une nouvelle cafétaria des lycéens, légère et plus grande que la cafétaria actuelle, en 
augmentant le nombre de places assises. 
Création d'une charpente bois pour supporter une couverture pleine, ce qui nécessite un complément 
d'injection d'une partie des fondations. 
La couverture inclut une isolation renforcée et un chauffage avec plancher chauffant." 
 
Effectif pour la partie LG :  354    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 153 962    
Fonds publics (B) :  605 458    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  548 504    
Seuil maxi 10 % :  54 850    



 
 

Montant total des travaux :  971 084    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  568 288    
Seuil maxi 50 % :  284 144    
Subvention demandée :  38 395    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 568 288,00 100,00% 

Total 568 288,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 38 395,00 6,76% 

OGEC 529 893,00 93,24% 

Total 568 288,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003721 - 75-PARIS-NOTRE DAME SAINT VINCENT DE PAUL-RENOVATION-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 349 962,00 € TTC 35,00 % 122 487,00 €  

 Montant total de la subvention 122 487,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GSSVP OGEC ASS GPE SCOL ST 
VINCENT PAUL LYP NOTRE DAME 

Adresse administrative : 49 RUE BOBILLOT 

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur XAVIER MAGNE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Poursuite de la rénovation de la couverture de la galerie qui est fuyarde. 
Remplacement de la structure porteuse pour installer du verre en couverture (en remplacement du 
polycarbonate actuel) 
Construction d'une nouvelle cafétaria des lycéens, légère et plus grande que la cafétaria actuelle, en 
augmentant le nombre de places assises. 
Création d'une charpente bois pour supporter une couverture pleine, ce qui nécessite un complément 
d'injection d'une partie des fondations. 
La couverture inclut une isolation renforcée et un chauffage avec plancher chauffant." 
 
Effectif pour la partie LT :  356   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  971 084    
Montant des travaux pour la partie LT :  349 962    
Seuil maxi 50 % :  174 981    
Subvention demandée :   122 487    
 



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 349 962,00 100,00% 

Total 349 962,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 122 487,00 35,00% 

OGEC 227 475,00 65,00% 

Total 349 962,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003722 - 75-PARIS-SAINT PIERRE FOURIER-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 196 430,00 € TTC 40,00 % 78 572,00 €  

 Montant total de la subvention 78 572,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ENSEMBLE SCOLAIRE EUGENE 
NAPOLEON ST PIERRE FOURIER 

Adresse administrative : 13 RUE DE PRAGUE 

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame VALERIE FOYNARD, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Rénovation de la cafétéria lycéen 
Rénovation du laboratoire" 
 
Effectif pour la partie LG  :  511    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 621 368    
Fonds publics (B) :  581 353    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 040 015    
Seuil maxi 10 % :  104 001    
Montant total des travaux :  281 400    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  196 430    
Seuil maxi 50 % :  98 215    
Subvention demandée :  78 572    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 196 430,00 100,00% 

Total 196 430,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 78 572,00 40,00% 

OGEC 117 858,00 60,00% 

Total 196 430,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003724 - 77-MEAUX-INSTITUTION BOSSUET-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 217 232,00 € TTC 35,00 % 76 031,00 €  

 Montant total de la subvention 76 031,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC INSTITUTION SAINTE GENEVIEVE 

Adresse administrative : 12 RUE DE LA VISITATION 

77109 MEAUX CEDEX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Jocelyne VERGUIN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Aménagement cour avant 
Mise en conformité électricité bureaux 
Travaux EAS + aménagement sanitaires PMR" 
 
Effectif pour la partie LG :  1 040   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  4 403 904    
Fonds publics (B) :  1 440 408    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 963 496    
Seuil maxi 10 % :  296 349    
Montant total des travaux :  256 920    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  217 232    
Seuil maxi 50 % :  108 616    
Subvention demandée :  76 031    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 217 232,00 100,00% 

Total 217 232,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 76 031,00 35,00% 

ogec 141 201,00 65,00% 

Total 217 232,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003725 - 77-MEAUX-INSTITUTION BOSSUET-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 39 686,00 € TTC 35,00 % 13 890,00 €  

 Montant total de la subvention 13 890,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC INSTITUTION SAINTE GENEVIEVE 

Adresse administrative : 12 RUE DE LA VISITATION 

77109 MEAUX CEDEX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Jocelyne VERGUIN, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Aménagement cour avant 
Mise en conformité électricité bureaux 
Travaux EAS + aménagement sanitaires PMR" 
 
Effectif pour la partie LP :  190   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  256 920    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  39 686    
Seuil maxi 50 % :  19 843    
Subvention demandée :  13 890    
 
 
 
Localisation géographique :  

• MEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 39 686,00 100,00% 

Total 39 686,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 13 890,00 35,00% 

ogec 25 796,00 65,00% 

Total 39 686,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003726 - 77-LAGNY SUR MARNE-SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME-
RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 174 220,00 € TTC 35,00 % 60 977,00 €  

 Montant total de la subvention 60 977,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME 

Adresse administrative : 43 RUE ALFRED BREDION 

77400 LAGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Marie-Laure GRANDGIRARD, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Remplacement ouvrant désenfumage 
 
Effectif pour la partie LG :  752    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 935 026    
Fonds publics (B) :  971 678    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 963 348    
Seuil maxi 10 % :  296 334    
Montant total des travaux :  207 120    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  174 220    
Seuil maxi 50 % :  87 110    
Subvention demandée :  60 977    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 174 220,00 100,00% 

Total 174 220,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 60 977,00 35,00% 

ogec 113 243,00 65,00% 

Total 174 220,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003727 - 77-LAGNY SUR MARNE-SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME-
RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 32 898,00 € TTC 35,00 % 11 514,00 €  

 Montant total de la subvention 11 514,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT LAURENT LA PAIX NOTRE DAME 

Adresse administrative : 43 RUE ALFRED BREDION 

77400 LAGNY SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Marie-Laure GRANDGIRARD, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Remplacement ouvrant désenfumage 
 
Effectif pour la partie LTP :  142   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  207 120    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  32 898    
Seuil maxi 50 % :  16 449    
Subvention demandée :  11 514    
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LAGNY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 32 898,00 100,00% 

Total 32 898,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 11 514,00 35,00% 

ogec 21 384,00 65,00% 

Total 32 898,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003729 - 78-LE CHESNAY-BLANCHE DE CASTILLE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 67 352,00 € TTC 50,00 % 33 676,00 €  

 Montant total de la subvention 33 676,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION BLANCHE DE CASTILLE 

Adresse administrative : 1 AVENUE DE LA BRETECHE 

78150 LE CHESNAY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur A PRECISER A PRECISER, A préciser 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Réalisation boxs parloirs vitrés dans le hall d'accueil 
Réalisation d'un sas auvent devant l'entrée du bâtiment 
Renforcement qualitatif de l'éclairage des bureaux sans fenêtres 
Ventilation air froid dans les bureaux : installation d'une pompe à châleur 
Armoires de sécurité pour produits de laboratoires Lycée" 
 
Effectif pour la partie LG :  805   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 083 098    
Fonds publics (B) :  985 569    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 097 529    
Seuil maxi 10% :  209 752    
Montant total des travaux :  166 333    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  67 352    
Seuil maxi 50 % :  33 676    
Subvention demandée :  33 676    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 67 352,00 100,00% 

Total 67 352,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 33 676,00 50,00% 

ogec 33 676,00 50,00% 

Total 67 352,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003730 - 78-LE CHESNAY-BLANCHE DE CASTILLE-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 7 780,00 € TTC 50,00 % 3 890,00 €  

 Montant total de la subvention 3 890,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION BLANCHE DE CASTILLE 

Adresse administrative : 1 AVENUE DE LA BRETECHE 

78150 LE CHESNAY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur A PRECISER A PRECISER, A préciser 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 27 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Réalisation boxs parloirs vitrés dans le hall d'accueil 
Réalisation d'un sas auvent devant l'entrée du bâtiment 
Renforcement qualitatif de l'éclairage des bureaux sans fenêtres 
Ventilation air froid dans les bureaux : installation d'une pompe à châleur 
Armoires de sécurité pour produits de laboratoires Lycée" 
 
Effectif pour la partie LTP :  93   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  166 333    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  7 780    
Seuil maxi 50 % :  3 890    
Subvention demandée :  3 890    
 
 
 
Localisation géographique :  

• LE CHESNAY-ROCQUENCOURT 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 7 780,00 100,00% 

Total 7 780,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 890,00 50,00% 

ogec 3 890,00 50,00% 

Total 7 780,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003742 - 78-LE VESINET-LE BON SAUVEUR-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 214 884,00 € TTC 40,00 % 85 954,00 €  

 Montant total de la subvention 85 954,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LE BON SAUVEUR 

Adresse administrative : 6 RUE HENRI CLOPPET 

78110 LE VESINET  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Patricia GARNIER, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Changement des chaudières à gaz par des chaudières à condensation 
Changement des groupes de pompes alimentant les différentes réseaux de chauffage des bâtiments 
destinés aux lycéens et au collégiens 
Réaménagement de la zone d'accueil et du parking visiteurs de l'établissement, réfection de l'enrobé  
Création de 2 places PMR 
Création de 2 puisards afin de faciliter l'évacuation des eaux pluviales et de les réinjecter dans les sols 
Apposition sur la totalité de la clôture (60m) en bareaudage 
Reprise du mur de soubassement de la clôture en pierre" 
 
Effectif pour la partie LG :  523   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 978 802    
Fonds publics (B) :  593 395    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 385 407    
Seuil maxi 10 % :  138 540    
Montant total des travaux :  491 400    



 
 

Montant des travaux relatifs à la partie LG :  214 884    
Seuil maxi 50 % :  107 442    
Subvention demandée :  85 954    
 
 
 
Localisation géographique :  

• LE VESINET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 214 884,00 100,00% 

Total 214 884,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 85 954,00 40,00% 

ogec 128 930,00 60,00% 

Total 214 884,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003743 - 78-VERSAILLES-NOTRE DAME DU GRANDCHAMP-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 1 000 164,00 € TTC 42,74 % 427 469,00 €  

 Montant total de la subvention 427 469,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC NOTRE DAME DU GRANDCHAMP 
LYCEE PROFESSIONNEL ND DU 
GRANDCHAMP 

Adresse administrative : 97 RUE ROYALE 

78009 VERSAILLES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Pierre JACQUEMIN, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Rénovation complète des salles de classe, couloirs et sanitaires 
 
Effectif pour la partie LG :  1 233    
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  11 522 523    
Fonds publics (B) :  7 247 828    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 274 695    
Seuil maxi 10 % :  427 469    
Montant total des travaux :  1 486 053    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  1 000 164    
Seuil maxi 50 % :  500 082    
Subvention demandée : 427469 
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 1 000 164,00 100,00% 

Total 1 000 164,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 427 469,00 42,74% 

ogec 572 695,00 57,26% 

Total 1 000 164,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003744 - 78-VERSAILLES-NOTRE DAME DU GRANDCHAMP-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 485 886,00 € TTC 50,00 % 242 943,00 €  

 Montant total de la subvention 242 943,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC NOTRE DAME DU GRANDCHAMP 
LYCEE PROFESSIONNEL ND DU 
GRANDCHAMP 

Adresse administrative : 97 RUE ROYALE 

78009 VERSAILLES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Pierre JACQUEMIN, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Rénovation complète des salles de classe, couloirs et sanitaires 
 
Effectif pour la partie LTP :  599   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  1 486 053    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  485 886    
Seuil maxi 50 % :  242 943    
Subvention proposée : 242 943 
 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 485 886,00 100,00% 

Total 485 886,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 242 943,00 50,00% 

ogec 242 943,00 50,00% 

Total 485 886,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003754 - 78-MONTIGNY LE BRETONNEUX-OGEC SAINT FRANCOIS D'ASSISE-
RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 141 678,00 € TTC 40,00 % 56 671,00 €  

 Montant total de la subvention 56 671,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC SAINT FRANCOIS D ASSISE 

Adresse administrative : 6 PLACE CLAUDEL 

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Veronique BLONDEAU, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 1 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Projet d'extension phase 1 - salle des professeurs 
Refection de l'isolation thermique - dessus de la salle des profs 
Travaux d'isolation thermique - terrasse graviers 
Remplacement de 2 lanterneaux 
Travaux de peinture facade exterieur 
Pose de garde de corps en acier thermolque 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 589 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 203 145    
Fonds publics (B) :  657 400    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 545 745    
Seuil maxi 10 % :  154 574    
Montant total des travaux :  395 929    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  141 678    



 
 

Seuil maxi 50 % :  70 839    
Subvention proposée :  56 671    
 
 
 
Localisation géographique :  

• MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 141 678,00 100,00% 

Total 141 678,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 56 671,00 40,00% 

OGEC 85 007,00 60,00% 

Total 141 678,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003756 - 78-MONTIGNY LE BRETONNEUX-OGEC SAINT FRANCOIS D'ASSISE-
RENOVATION-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 8 178,00 € TTC 40,00 % 3 271,00 €  

 Montant total de la subvention 3 271,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC SAINT FRANCOIS D ASSISE 

Adresse administrative : 6 PLACE CLAUDEL 

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Veronique BLONDEAU, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 1 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Projet d'extension phase 1 - salle des professeurs 
Refection de l'isolation thermique - dessus de la salle des profs 
Travaux d'isolation thermique - terrasse graviers 
Remplacement de 2 lanterneaux 
Travaux de peinture facade exterieur 
Pose de garde de corps en acier thermolque 
" 
 
Effectif pour la partie LT : 34 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  395 929    
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  8 178    
Seuil maxi 50 % :  4 089    
Subvention demandée : 3271 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 8 178,00 100,00% 

Total 8 178,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 271,00 40,00% 

OGEC 4 907,00 60,00% 

Total 8 178,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003758 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-OGEC SAINT AUGUSTIN-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 155 130,00 € TTC 30,81 % 47 888,00 €  

 Montant total de la subvention 47 888,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ORGANISME DE GESTION DE L 
ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE SAINT 
AUGUSTIN 

Adresse administrative : 39 RUE DE LA GRANDE FONTAINE 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Jean-Frédéric HEUSICOM, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Revêtements sols carrelage et plinthes  
Aménagements d'une salle de travail pour les lycéens 
Aménagements d'une salle de sport pour les lycéens 
" 
 
Effectif pour la partie LG :  297   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 234 036    
Fonds publics (B) :  249 982    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  984 054    
Seuil maxi 10 % :  98 405    
Montant total des travaux :  155 130    
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 155 130    



 
 

Seuil maxi 50 % :  77 565    
Subvention demandée :  47 788    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 155 130,00 100,00% 

Total 155 130,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 47 788,00 30,81% 

ogec 107 342,00 69,19% 

Total 155 130,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003759 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT EREMBERT-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 114 876,00 € TTC 35,00 % 40 207,00 €  

 Montant total de la subvention 40 207,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AGMD ASS GESTION MAURICE DUPREY 
LYCEE GEN ET TECH PRIVE ST 
EREMBERT 

Adresse administrative : 5 RUE SALOMON REINACH 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame PATRICIA RAVAUDET, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Renovation 2 Laboratoires Physique/Chimie 
Mise en place GTB Chauffage/Electricité 
Renovation Voirie Cour Bérulle 
Rénovation Couloir RDC + Escaliers 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 691 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 571 132    
Fonds publics (B) :  786 284    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 784 848    
Seuil maxi 10 % :  178 484    
Montant total des tavaux :  264 247    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  114 876    



 
 

Seuil maxi 50 % :  57 438    
Subvention demandée :  40 207    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 114 876,00 100,00% 

Total 114 876,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 40 207,00 35,00% 

OGEC 74 669,00 65,00% 

Total 114 876,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003760 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT EREMBERT-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 11 888,00 € TTC 35,00 % 4 161,00 €  

 Montant total de la subvention 4 161,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AGMD ASS GESTION MAURICE DUPREY 
LYCEE GEN ET TECH PRIVE ST 
EREMBERT 

Adresse administrative : 5 RUE SALOMON REINACH 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame PATRICIA RAVAUDET, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Renovation 2 Laboratoires Physique/Chimie 
Mise en place GTB Chauffage/Electricité 
Renovation Voirie Cour Bérulle 
Rénovation Couloir RDC + Escaliers 
" 
 
Effectif pour la partie LT : 237 élèves 
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  264 247    
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  11 888    
Seuil maxi 50 % :  5 944    
Subvention demandée :  4 161    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 11 888,00 100,00% 

Total 11 888,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 4 161,00 35,00% 

OGEC 7 727,00 65,00% 

Total 11 888,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003762 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT THOMAS DE VILLENEUVE-
RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 87 436,00 € TTC 35,00 % 30 603,00 €  

 Montant total de la subvention 30 603,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT THOMAS DE VILLENEUVE - ST 
GERMAIN 

Adresse administrative : 10 RUE DES LOUVIERS 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame FLORENCE LE TRAON, Responsable de projet 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Chauffage : Installation d'un système de GTB 
Chauffage : Renouvellement de dalles chauffantes de plafond 
Loge des surveillants : Rénovation sol, plafond, peinture 
Loge des surveillants : changement de la porte d'entrée 
Loge des surveillants : installation d'un contrôle d'accès sur la porte d'entrée 
Sanitaires : Rénovation du sol, plafond, faïences, peinture, plomberie, électricité et équipements 
Sanitaires : Installation d'une VMC 
Sanitaires : changement des fenêtres 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 318 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  963 882    
Fonds publics (B) :  334 289    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  629 593    



 
 

Seuil maxi 10 % :  62 959    
Montant total des travaux :  234 079    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  87 436    
Seuil maxi 50 % :  43 718    
Subvention demandée :  30 603    
 
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 87 436,00 100,00% 

Total 87 436,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 30 603,00 35,00% 

OGEC 56 833,00 65,00% 

Total 87 436,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003764 - 78-SAINT GERMAIN EN LAYE-SAINT THOMAS DE VILLENEUVE-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 115 480,00 € TTC 35,00 % 40 418,00 €  

 Montant total de la subvention 40 418,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT THOMAS DE VILLENEUVE - ST 
GERMAIN 

Adresse administrative : 10 RUE DES LOUVIERS 

78100 SAINT GERMAIN EN LAYE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame FLORENCE LE TRAON, Responsable de projet 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Chauffage : Installation d'un système de GTB 
Chauffage : Renouvellement de dalles chauffantes de plafond 
Loge des surveillants : Rénovation sol, plafond, peinture 
Loge des surveillants : changement de la porte d'entrée 
Loge des surveillants : installation d'un contrôle d'accès sur la porte d'entrée 
Sanitaires : Rénovation du sol, plafond, faïences, peinture, plomberie, électricité et équipements 
Sanitaires : Installation d'une VMC 
Sanitaires : changement des fenêtres 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 420 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  234 079    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  115 480    
Seuil maxi 50 % :  57 740    
Subvention demandée :  40 418    
 



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant total des travaux 115 480,00 100,00% 

Total 115 480,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 40 418,00 35,00% 

OGEC 75 062,00 65,00% 

Total 115 480,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003765 - 78-VERSAILLES-SAINT VINCENT DE PAUL-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 107 258,00 € TTC 50,00 % 53 629,00 €  

 Montant total de la subvention 53 629,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC SAINT VINCENT DE PAUL 

Adresse administrative : 44 AVENUE DE SAINT CLOUD 

78000 VERSAILLES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur BERTRAND LOZE, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
réfection du toit, bâtiment D, LP et LT uniquement 
 
Effectif pour la partie LTP : 318 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  107 260    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  107 258    
Seuil maxi 50 % :  53 629    
Subvention demandée :  53 629    
 
 
 
Localisation géographique :  

• VERSAILLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 



 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 107 258,00 100,00% 

Total 107 258,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 53 629,00 50,00% 

OGEC 53 629,00 50,00% 

Total 107 258,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003766 - 78-VERNEUIL SUR SEINE-NOTRE DAME LES OISEAUX-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 40 338,00 € TTC 50,00 % 20 169,00 €  

 Montant total de la subvention 20 169,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : NOTRE DAME - LES OISEAUX 

Adresse administrative : 106 GRANDE RUE 

78480 VERNEUIL SUR SEINE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Guillaume LESAGE, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
isolation du toit, bâtiment D, LP et LT uniquement 
 
Effectif pour la partie LG : 1027 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 109 808    
Fonds publics (B) :  1 052 323    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 057 485    
Seuil maxi 10 % :  205 748    
Montant total des travaux :  122 905    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  40 338    
Seuil maxi 50 % :  20 169    
Subvention proposée  :  20 169    
 
 
 
Localisation géographique :  

• VERNEUIL-SUR-SEINE 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 40 338,00 100,00% 

Total 40 338,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 20 169,00 50,00% 

OGEC 20 169,00 50,00% 

Total 40 338,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003768 - 78-VERNEUIL SUR SEINE-NOTRE DAME LES OISEAUX-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 8 522,00 € TTC 50,00 % 4 261,00 €  

 Montant total de la subvention 4 261,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : NOTRE DAME - LES OISEAUX 

Adresse administrative : 106 GRANDE RUE 

78480 VERNEUIL SUR SEINE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Guillaume LESAGE, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
isolation du toit, bâtiment D, LP et LT uniquement 
 
Effectif pour la partie LTP : 217 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux  :  122 905    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  8 522    
Seuil maxi 50 % :  4 261    
Subvention proposée :  4 261    
 
 
 
Localisation géographique :  

• VERNEUIL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 



 
 

 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 8 522,00 100,00% 

Total 8 522,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 4 261,00 50,00% 

OGEC 4 261,00 50,00% 

Total 8 522,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003771 - 91-ATHIS MONS-SAINT CHARLES-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 351 166,00 € TTC 46,82 % 164 419,00 €  

 Montant total de la subvention 164 419,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS ECOLE SECOND SAINT CHARLES 

Adresse administrative : 2 RUE G ANTHONIOZ DE GAULLE 

91200 ATHIS MONS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur PATRICK LALAGUE, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Réhabilitation du gymnase, salle et vestaires  
 
Effectif pour la partie LG : 768 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 120 712    
Fonds publics (B) :  854 795    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publliques (A-B) :  2 265 917    
Seuil maxi 10 % :  226 591    
Montant total des travaux :  973 023    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  351 166    
Seuil maxi 50 % :  175 583    
Subvention demandée :  164 419    
 
 
 
Localisation géographique :  

• ATHIS-MONS 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 351 166,00 100,00% 

Total 351 166,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 164 419,00 46,82% 

OGEC 186 747,00 53,18% 

Total 351 166,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24003779 - 91-ATHIS MONS-SAINT CHARLES-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 26 062,00 € TTC 50,00 % 13 031,00 €  

 Montant total de la subvention 13 031,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS ECOLE SECOND SAINT CHARLES 

Adresse administrative : 2 RUE G ANTHONIOZ DE GAULLE 

91200 ATHIS MONS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur PATRICK LALAGUE, Proviseur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Réhabilitation du gymnase, salle et vestiaires  
 
Effectif pour la partie LTP : 128 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  973 023    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  26 062    
Seuil maxi 50 % :  13 031    
Subvention demandée :  13 031    
 
 
 
Localisation géographique :  

• ATHIS-MONS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 



 
 

 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 26 062,00 100,00% 

Total 26 062,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 13 031,00 50,00% 

OGEC 13 031,00 50,00% 

Total 26 062,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004233 - 75-PARIS-SAINT MICHEL DE PICPUS-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 2 402 522,00 € TTC 17,24 % 414 278,00 €  

 Montant total de la subvention 414 278,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT MICHEL DE PICPUS 

Adresse administrative : 53 RUE DE LA GARE DE REUILLY 

75012 PARIS 12EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame VALERIE ORTA, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 29 août 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 Isolation du bâtiment pour palier aux problèmes importants en matière de gestion thermique  
 
Effectif pour la partie LG : 1 192 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  5 525 225    
Fonds publics (B) :  1 382 436    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 142 789    
Seuil maxi 10 % :  414 278    
Montant total des travaux :  4 518 840    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  2 402 522    
Seuil maxi 50 % :  1 201 261    
Subvention demandée : 414 278 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 2 402 522,00 100,00% 

Total 2 402 522,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 414 278,00 17,24% 

OGEC 1 988 244,00 82,76% 

Total 2 402 522,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004286 - 92-ANTONY-SAINTE MARIE-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 9 324,00 € TTC 35,00 % 3 263,00 €  

 Montant total de la subvention 3 263,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION STE MARIE ASM 

Adresse administrative : 2 RUE DE L ABBAYE 

92160 ANTONY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CLAIRE LE QUINQUIS, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Création de 3 salles pour la filière STI2D - Aménagement électrique et informatique 
Création de 3 salles pour la filière STI2D - Démolition, cloisonnement, menuiserie et peintures 
Création de 3 salles pour la filière STI2D - Rénovation des sols 
Rénovation cuisines - Retrait de matériaux contenant de l'amiante 
Rénovation cuisines - Etanchéité 
Rénovation cuisines - Maçonnerie, curage, dalle béton et carottage 
Rénovation cuisines - Travaux Cuisine 
Rénovation cuisines - Travaux Plomberie 
Rénovation cuisines - Travaux Électricité 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 14 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  1 608 086    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  9 324    
Seuil maxi 50 % :  4 662    
Subvention demandée : 3263 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• ANTONY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 9 324,00 100,00% 

Total 9 324,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 263,00 35,00% 

OGEC 6 061,00 65,00% 

Total 9 324,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004287 - 92-ANTONY-SAINTE MARIE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 843 956,00 € TTC 31,14 % 262 807,00 €  

 Montant total de la subvention 262 807,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION STE MARIE ASM 

Adresse administrative : 2 RUE DE L ABBAYE 

92160 ANTONY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CLAIRE LE QUINQUIS, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Création de 3 salles pour la filière STI2D - Aménagement électrique et informatique 
Création de 3 salles pour la filière STI2D - Démolition, cloisonnement, menuiserie et peintures 
Création de 3 salles pour la filière STI2D - Rénovation des sols 
Rénovation cuisines - Retrait de matériaux contenant de l'amiante 
Rénovation cuisines - Etanchéité 
Rénovation cuisines - Maçonnerie, curage, dalle béton et carottage 
Rénovation cuisines - Travaux Cuisine 
Rénovation cuisines - Travaux Plomberie 
Rénovation cuisines - Travaux Électricité 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 1267 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  5 609 950    
Fonds publics (B) :  1 571 594    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 038 356    



 
 

Seuil maxi 10 % :  403 835    
Montant total des travaux :  1 608 086    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  843 956    
Seuil maxi 50 % :  421 978    
Subvention demandée :  262 807    
 
 
 
Localisation géographique :  

• ANTONY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 843 956,00 100,00% 

Total 843 956,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 262 807,00 31,14% 

OGEC 581 149,00 68,86% 

Total 843 956,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004288 - 92-BOURG LA REINE-ASSOCIATION INSTITUT NOTRE DAME-
RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 211 702,00 € TTC 50,00 % 105 851,00 €  

 Montant total de la subvention 105 851,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION INSTITUTION NOTRE DAME 

Adresse administrative : 65 AVENUE GENERAL LECLERC 

92340 BOURG LA REINE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame MARGARIDA DA CUNHA, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 octobre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Travaux d'extension et de réfection complète  de la cuisine centrale du groupement de moyen 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 577 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 059 296    
Fonds publics (B) :  650 311    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 408 985    
Seuil maxi 10 % :  140 898    
Montant total des travaux :  736 738    
Seuil maxi 50 % :  105 851    
Subvention demandée :  105 851    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• BOURG-LA-REINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 211 702,00 100,00% 

Total 211 702,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 105 851,00 50,00% 

OGEC 105 851,00 50,00% 

Total 211 702,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004471 - 92-RUEIL MALMAISON-LA SALLE PASSY BUZENVAL-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 260 264,00 € TTC 35,00 % 91 092,00 €  

 Montant total de la subvention 91 092,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AGPP DE GESTION DU PENSIONNAT LA 
SALLE PASSY BUZENVAL 

Adresse administrative : 50 AVENUE OTIS MYGATT 

92500 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SABINE CHAUVET, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Remplacement des colonnes montantes  
Changement du vase d'expansion - chaufferie 
Changement des robinets thermostatiques 
Etanchéité et isolation Gymnase 
Reprise canalisations Campus 
Rénovation chambres + couloir 1 étage internat 
Rénovation 2 blocs sanitaires internat B8 
Ravalement partiel Campus 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 1120 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  6 217 266    
Fonds publics (B) :  1 374 340    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  4 842 926    
Seuil maxi 10 % :  



 
 

Montant total des travaux :  506 060    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  260 264    
Seuil maxi 50 % :  130 132    
Subvention demandée :  91 092    
 
 
 
Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
montant des travaux 260 264,00 100,00% 

Total 260 264,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
région 91 092,00 35,00% 

ogec 169 172,00 65,00% 

Total 260 264,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004472 - 92-RUEIL MALMAISON-LA SALLE PASSY BUZENVAL-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 47 302,00 € TTC 35,00 % 16 556,00 €  

 Montant total de la subvention 16 556,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AGPP DE GESTION DU PENSIONNAT LA 
SALLE PASSY BUZENVAL 

Adresse administrative : 50 AVENUE OTIS MYGATT 

92500 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SABINE CHAUVET, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Remplacement des colonnes montantes  
Changement du vase d'expansion - chaufferie 
Changement des robinets thermostatiques 
Etanchéité et isolation Gymnase 
Reprise canalisations Campus 
Rénovation chambres + couloir 1 étage internat 
Rénovation 2 blocs sanitaires internat B8 
Ravalement partiel Campus 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 154 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  506 060    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  47 302    
Seuil maxi 50 % :  23 651    
Subvention demandée :  16 556    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 47 302,00 100,00% 

Total 47 302,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 16 556,00 35,00% 

ogec 30 746,00 65,00% 

Total 47 302,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004473 - 92-ISSY LES MOULINEAUX-LA SALLE SAINT NICOLAS-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 41 738,00 € TTC 50,00 % 20 869,00 €  

 Montant total de la subvention 20 869,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC LA SALLE SAINT NICOLAS 

Adresse administrative : 19 RUE VICTOR HUGO 

92130 ISSY LES MOULINEAUX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur STEVE PIERRE, Responsable de service 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Remplacement ascenseur 
Aménagement espace deux roues 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 442 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  89 433    
Montant relatifs à la partie LTP :  41 738    
Seuil maxi 50% :  20 869    
Subvention demandée :  20 869    
 
 
 
Localisation géographique :  

• ISSY-LES-MOULINEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 41 738,00 100,00% 

Total 41 738,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 20 869,00 50,00% 

ogec 20 869,00 50,00% 

Total 41 738,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004474 - 92-ISSY LES MOULINEAUX-LA SALLE SAINT NICOLAS-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 17 468,00 € TTC 50,00 % 8 734,00 €  

 Montant total de la subvention 8 734,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC LA SALLE SAINT NICOLAS 

Adresse administrative : 19 RUE VICTOR HUGO 

92130 ISSY LES MOULINEAUX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur STEVE PIERRE, Responsable de service 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Remplacement ascenseur 
Aménagement espace deux roues 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 185 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 230 525    
Fonds publics (B) :  244 324    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  986 201    
Seuil maxi 10 % :  98 620    
Montant total des travaux :  89 433    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  17 468    
Seuil maxi 50 % :  8 734    
Subvention demandée :  8 734    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• ISSY-LES-MOULINEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 17 468,00 100,00% 

Total 17 468,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 8 734,00 50,00% 

OGEC 8 734,00 50,00% 

Total 17 468,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004480 - 92-MEUDON-SAINT PHILIPPE-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 938 448,00 € TTC 33,95 % 318 570,00 €  

 Montant total de la subvention 318 570,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL 
MAISON ST PHILIPPE 

Adresse administrative : 1 RUE DU PERE BROTTIER 

92190 MEUDON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Thierry CAMPOS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 29 janvier 2027  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Classes et vestiaires jardin lycée horticole 
Récup eaux de pluie (jardin lycée horticole) 
Consolidation mur d'enceinte du jardin 
Cuvelage de la dalle de la chaufferie serre jardin 
Rénovation gymnase (portes, DI, sanitaires, vestiaires) 
Remplacement radiateurs et robinets thermostatiques Prieuré et Château 
" 
 
Effectif : 284 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  1 376 782    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  938 448    
Seuil maxi 50 % :  469 224    
Subvention demandée :  318370 
 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• MEUDON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 938 448,00 100,00% 

Total 938 448,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 318 570,00 33,95% 

ogec 619 878,00 66,05% 

Total 938 448,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004482 - 92-NEUILLY SUR SEINE-SAINT DOMINIQUE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 966 064,00 € TTC 14,48 % 139 899,00 €  

 Montant total de la subvention 139 899,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS GEST STE FOY INST ST DOMINIQUE 
LYCEE PRIVE SAINT DOMINIQUE 

Adresse administrative : 23 Q BD D ARGENSON 

92200 NEUILLY SUR SEINE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Frédéric GAVAT, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 avril 2025 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
" Restructuration des cuisines et du réfectoire 
Remplacement des équipements de cuisine existants  " 
 
Effectif pour la partie LG :  717   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 214 705    
Fonds publics (B) :  809 743    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 404 962    
Seuil maxi 10 % :  240 496    
Montant total des travaux :  2 675 880    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  966 064    
Subvention demandée :  139 899    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• NEUILLY-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 966 064,00 100,00% 

Total 966 064,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 139 899,00 14,48% 

ogec 826 165,00 85,52% 

Total 966 064,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004483 - 92-RUEIL MALMAISON-MADELEINE DANIELOU-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 502 476,00 € TTC 50,00 % 251 238,00 €  

 Montant total de la subvention 251 238,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CENTRE PEDAGOGIQUE M DANIELOU 

Adresse administrative : 61  RUE DU GENERAL DE MIRIBEL 

92508 RUEIL MALMAISON  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CATHERINE BLANCHARD, CONTACT (sans fonction 
particulière) 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 octobre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 252 522    
Fonds publics (B) :  722 998    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 529 524    
Seuil maxi 10 % :  252 952    
Montant total des travaux :  502 478    
Montant relatif à la partie LG :  502 476    
Seuil maxi 50 % :  251 238    
Subvention demandée :  251 238    
 
  
 
Localisation géographique :  

• RUEIL-MALMAISON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 502 476,00 100,00% 

Total 502 476,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 251 238,00 50,00% 

ogec 251 238,00 50,00% 

Total 502 476,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004485 - 92-CHATENAY MALABRY-SOPHIE BARAT-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 664 792,00 € TTC 14,51 % 96 452,00 €  

 Montant total de la subvention 96 452,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GROUPE SCOLAIRE BARAT 

Adresse administrative : 50 RUE DES GRILLONS 

92290 CHATENAY MALABRY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CELINE SIRIMONKHOUNE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 28 juin 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation et de mise aux normes de la cuisine de production 
Changement fenêtres - phase 2 
Réfection peintures murales" 
 
Effectif pour la partie LG : 572 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 040 473    
Fonds publics (B) :  662 580    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 377 893    
Seuil maxi 10 % :  137 789    
Montant total des travaux :  2 237 613    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  664 792    
Seuil maxi 50 % :  332 396    
Subvention demandée :  96 452    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• CHATENAY-MALABRY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 664 792,00 100,00% 

Total 664 792,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 96 452,00 14,51% 

ogec 568 340,00 85,49% 

Total 664 792,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004487 - 92-CHATENAY MALABRY-SOPHIE BARAT-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 228 959,00 € TTC 35,00 % 80 135,00 €  

 Montant total de la subvention 80 135,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GROUPE SCOLAIRE BARAT 

Adresse administrative : 50 RUE DES GRILLONS 

92290 CHATENAY MALABRY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CELINE SIRIMONKHOUNE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 30 septembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation et de mise aux normes de la cuisine de production 
Changement fenêtres - phase 2 
Réfection peintures murales" 
 
Effectif pour la partie LTP : 197 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  2 237 613    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  228 959    
Seuil maxi 50 % :  114 480    
Subvention demandée :  80 135    
 
 
 
Localisation géographique :  

• CHATENAY-MALABRY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 228 959,00 100,00% 

Total 228 959,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 80 135,00 35,00% 

ogec 148 824,00 65,00% 

Total 228 959,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004491 - 92-BAGNEUX-FONDATION APPRENTI D'AUTEUIL SAINT GABRIEL-
RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 22 622,00 € TTC 50,00 % 11 311,00 €  

 Montant total de la subvention 11 311,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL 

Adresse administrative : 21 RUE DE LA LISETTE 

92220 BAGNEUX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame FLORENCE BARBAZ, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Réparation muret et installation clôture pleine 
Ecran sous toiture 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 125 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  722 637    
Fonds publics (B) :  133 316    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  589 321    
Seuil maxi 10 % :  58 932    
Montant total des travaux :  80 002    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  22 622    
Seuil maxi 50 % :  11 311    
Subvention demandée :  11 311    
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• BAGNEUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 22 622,00 100,00% 

Total 22 622,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 11 311,00 50,00% 

OGEC 11 311,00 50,00% 

Total 22 622,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004492 - 92-BAGNEUX-FONDATION APPRENTI D'AUTEUIL SAINT GABRIEL-
RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 26 604,00 € TTC 50,00 % 13 302,00 €  

 Montant total de la subvention 13 302,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL 

Adresse administrative : 21 RUE DE LA LISETTE 

92220 BAGNEUX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame FLORENCE BARBAZ, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Réparation muret et installation clôture pleine 
Ecran sous toiture 
" 
 
Effectif : 147 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  80 002    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  26 604    
Seuil maxi 50 % :  13 302    
Subvention demandée :  13 302    
 
 
 
Localisation géographique :  

• BAGNEUX 
 



 
 

Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 26 604,00 100,00% 

Total 26 604,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 13 302,00 50,00% 

OGEC 13 302,00 50,00% 

Total 26 604,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004493 - 92-COLOMBES-JEANNE D'ARC-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 363 560,00 € TTC 29,76 % 108 210,00 €  

 Montant total de la subvention 108 210,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ORGANISME GESTION ECOLE JEANNE D 
ARC 

Adresse administrative : 9 BOULEVARD DE VALMY 

92700 COLOMBES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SYLVIE CHASSANG, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 1 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Extension et aménagement pôle santé 
Réaménagement RDC Bâtiment E 
Création d'un accueil" 
 
Effectif pour la partie LG : 594 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 080 082    
Fonds publics (B) :  584 274    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 495 808    
Seuil maxi 10 % :  149 580    
Montant total des travaux :  696 600    
Montant total des travaux relatifs à la partie LG :  363 560    
Seuil maxi 50 % :  181 780    
Subventiion demandée :  108 210    
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• COLOMBES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 363 560,00 100,00% 

Total 363 560,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 108 210,00 29,76% 

ogec 255 350,00 70,24% 

Total 363 560,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004494 - 92-COLOMBES-JEANNE D'ARC-RENOVATION-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 29 990,00 € TTC 40,00 % 11 996,00 €  

 Montant total de la subvention 11 996,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ORGANISME GESTION ECOLE JEANNE D 
ARC 

Adresse administrative : 9 BOULEVARD DE VALMY 

92700 COLOMBES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SYLVIE CHASSANG, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 1 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
"Extension et aménagement pôle santé 
Réaménagement RDC Bâtiment E 
Création d'un accueil" 
 
Effectif pour la partie LT : 49 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  696 600    
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  29 990    
Seuil maxi 50 % :  14 995    
Subvention demandée : 11 996  
 
 
Localisation géographique :  

• COLOMBES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 29 990,00 100,00% 

Total 29 990,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 11 996,00 40,00% 

OGEC 17 994,00 60,00% 

Total 29 990,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004501 - 93-JEAN BAPTISTE DE LA SALLE-SAINT DENIS-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 502 574,00 € TTC 17,09 % 85 875,00 €  

 Montant total de la subvention 85 875,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ORGANISME GESTION ETS JB DE LA 
SALLE 

Adresse administrative : 6 PLACE DE LA RESISTANCE 

93200 SAINT DENIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Bruno VIDARD, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation électrique et chauffage  
Rénovation sol et mur des classes et Remplacement des fenêtres  
salles 400, 404, 412, 413, 503 
Rénovation passerelle bat 300-400 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 440 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 312 736    
Fonds publics (B) :  1 085 947    
Dépenses annueles de l'établissement hors subventions publliques (A-B) :  1 226 789    
Seuil maxi 10 % :  122 678    
Montant total des travaux :  896 639    
Montant total des travaux relatifs à la partie LG :  502 574    
Seuil maxi 50 % :  251 287    



 
 

Subvention demandée :  85 875    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-DENIS (LA PLAINE SAINT-DENIS) 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 502 574,00 100,00% 

Total 502 574,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 85 875,00 17,09% 

OGEC 416 699,00 82,91% 

Total 502 574,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004502 - 93-SAINT DENIS-JEAN BAPTISTE DE LA SALLE-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 394 064,00 € TTC 35,00 % 137 922,00 €  

 Montant total de la subvention 137 922,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ORGANISME GESTION ETS JB DE LA 
SALLE 

Adresse administrative : 6 PLACE DE LA RESISTANCE 

93200 SAINT DENIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Bruno VIDARD, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation électrique et chauffage  
Rénovation sol et mur des classes et Remplacement des fenêtres  
salles 400, 404, 412, 413, 503 
Rénovation passerelle bat 300-400 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 345 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  896 639    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  394 064    
Seuil maxi 50 % :  197 032     
 
subvention proposée :  137 922    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• SAINT-DENIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 394 064,00 100,00% 

Total 394 064,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 137 922,00 35,00% 

OGEC 256 142,00 65,00% 

Total 394 064,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004506 - 93-BOBIGNY-CHARLES PEGUY-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 355 830,00 € TTC 15,49 % 55 126,00 €  

 Montant total de la subvention 55 126,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ECOLE CHARLES PEGUY 

Adresse administrative : 216 AVENUE  HENRI BARBUSSE 

93000 BOBIGNY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame SANDRINE CHRISTMANT, CONTACT (sans fonction 
particulière) 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Rénovation, agrandissement, reconfiguration du bâtiment;  
 
Effectif pour la partie LG : 223 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  832 707    
Fonds publics (B) :  281 445    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  551 262    
Seuil maxi 10 % :  55 126    
Montant total des travaux :  355 830    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  355 830    
Seuil maxi 50 % :  177 915    
Subvention proposée :  55 126    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• BOBIGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 355 830,00 100,00% 

Total 355 830,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 55 126,00 15,49% 

OGEC 300 704,00 84,51% 

Total 355 830,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004512 - 93-VAUJOURS-FENELON-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 149 954,00 € TTC 50,00 % 74 977,00 €  

 Montant total de la subvention 74 977,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC FENELON VAUJOURS 

Adresse administrative : 1 RUE DE MONTAUBAN 

93410 VAUJOURS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame AMANDINE CHAMPION, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Changement des chaudières 
Restauration bloc gaz chaudière restaurant 
Vanne trois voies motorisée chauffage restaurant 
Remise en état salles de classe 
Remise en état luminaires restaurant 
Remise en état réseau de canalisation 
Réalisation et pose panier de basket cour lycée 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 626 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 318 286    
Fonds publics (B) :  739 812    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 578 474    
Seuil maxi 10 % :  157 847    
Montant total des travaux :  367 303    



 
 

Montant des travaux relatifs à la partie LG :  149 954    
Seuil maxi 50 % :  74 977    
Subvention proposée  : 74977 
 
 
 
Localisation géographique :  

• VAUJOURS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 149 954,00 100,00% 

Total 149 954,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 74 977,00 50,00% 

OGEC 74 977,00 50,00% 

Total 149 954,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004514 - 93-DUGNY-ROBERT SCHUMAN-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 358 370,00 € TTC 50,00 % 179 185,00 €  

 Montant total de la subvention 179 185,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CET COMMERCIAL 

Adresse administrative : AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

93440 DUGNY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Jean-Marc FIZAINE, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation de l'atelier des sections industrielles 
Renouvellement de plateaux techniques avec investissements sur machines industrielles 
" 
 
Effectif pour la partie LTP : 319 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  429 148    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  358 370    
Seuil maxi 50 % :  179 185    
Subvention proposée :  179 185    
 
 
 
Localisation géographique :  

• DUGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 358 370,00 100,00% 

Total 358 370,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 179 185,00 50,00% 

OGEC 179 185,00 50,00% 

Total 358 370,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004515 - 93-LE RAINCY-SAINT LOUIS SAINTE CLOTILDE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 147 798,00 € TTC 50,00 % 73 899,00 €  

 Montant total de la subvention 73 899,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS STE 
CLOTILDE 

Adresse administrative : 37 ALLEE DE LA FONTAINE 

93340 LE RAINCY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Léon SEXTIUS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
 
Rénovation passerelle, espace lycéen 
 Création salle informatique : câblage et peinture  
Création salle informatique : bureau escamotable fixé au so l 
Installation auvent accès self 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 365 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 343 233    
Fonds publics (B) :  432 600    
Dépenses annuelle de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  910 633    
Seuil maxi 10 % :  91 063    
Montant total des travaux :  284 759    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  147 798    



 
 

Seuil maxi 50 % :  73 899    
Subvention proposée :  73 899    
 
 
 
Localisation géographique :  

• LE RAINCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 147 798,00 100,00% 

Total 147 798,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 73 899,00 50,00% 

OGEC 73 899,00 50,00% 

Total 147 798,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004989 - 93-LE RAINCY-SAINT LOUIS SAINTE CLOTHILDE-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 25 510,00 € TTC 50,00 % 12 755,00 €  

 Montant total de la subvention 12 755,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GESTION ST LOUIS STE 
CLOTILDE 

Adresse administrative : 37 ALLEE DE LA FONTAINE 

93340 LE RAINCY  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Léon SEXTIUS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Mise en sécurité passerelle  
Rénovation espace lycéen 
Création salle informatique : câblage et peinture 
Création salle informatique : bureau escamotable fixé au sol 
Installation auvent accès self 
" 
 
Effectif pour la partie LP : 63 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  284 759    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  25 510    
Seuil maxi 50 % :  12 755    
Subvention proposée :  12 755    
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• LE RAINCY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 25 510,00 100,00% 

Total 25 510,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 12 755,00 50,00% 

OGEC 12 755,00 50,00% 

Total 25 510,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004990 - 93-NOISY LE GRAND-FRANCOISE CABRINI-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 125 204,00 € TTC 40,00 % 50 082,00 €  

 Montant total de la subvention 50 082,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC F CABRINI 

Adresse administrative : 20 RUE DU DOCTEUR SUREAU 

93160 NOISY LE GRAND  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Xavier MANCEL, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Electricité - rénovation salle professionnelle 
Menuiserie - rénovation salle professionnelle 
Faux plafond - peinture - sol - salle profession 
Rénovation réseau électrique château - accueil 
" 
 
Effectif : 416 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  101 167    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  125 204    
Seuil maxi 50 % :  62 602    
Subvention proposée :  50 082    
 
 
 
Localisation géographique :  

• NOISY-LE-GRAND 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 125 204,00 100,00% 

Total 125 204,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 50 082,00 40,00% 

OGEC 75 122,00 60,00% 

Total 125 204,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004991 - 93-NOISY LE GRAND-FRANCOISE CABRINI-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 51 364,00 € TTC 40,00 % 20 546,00 €  

 Montant total de la subvention 20 546,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC F CABRINI 

Adresse administrative : 20 RUE DU DOCTEUR SUREAU 

93160 NOISY LE GRAND  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Xavier MANCEL, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Electricité - rénovation salle professionnelle 
Menuiserie - rénovation salle professionnelle 
Faux plafond - peinture - sol - salle profession 
Rénovation réseau électrique château - accueil 
" 
 
Effectif pour la partie LG  : 674 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 113 651    
Fonds publics (B) :  736 651    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  377 000    
Seuil maxi 10 % :  37 700    
Montant total des travaux :  101 167    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  51 364    
Seuil maxi 50 % :  25 682    
Subvention proposée : 20546 



 
 

 
 
 
 
Localisation géographique :  

• NOISY-LE-GRAND 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 51 364,00 100,00% 

Total 51 364,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 20 546,00 40,00% 

OGEC 30 818,00 60,00% 

Total 51 364,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004993 - 94-CHOISY LE ROI-SAINT ANDRE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 229 520,00 € TTC 25,55 % 58 640,00 €  

 Montant total de la subvention 58 640,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC SAINT ANDRE 

Adresse administrative : 12 AVENUE LEON GOURDAULT 

94600 CHOISY LE ROI  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Emmanuel NICOLAS, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation totale, divers travaux 200m2 
Rénovation terrasse arboré 
Rénovation d'un bloc Sanitaire PMR 
Rénovation et agrandissement d'une classe (SSI et PMR) 
" 
 
Effectif : 400 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 200 624    
Fonds publics (B) :  467 616    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  733 008    
Seuil maxi 10 % :  73 300    
Montant total des travaux :  402 000    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  229 520    
Seuil maxi 50 % :  114 760    
Subvention proposée :  58 640    



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• CHOISY-LE-ROI 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
montant des travaux 229 520,00 100,00% 

Total 229 520,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 58 640,00 25,55% 

OGEC 170 880,00 74,45% 

Total 229 520,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004994 - 94-VINCENNES-GREGOR MENDEL-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 237 980,00 € TTC 50,00 % 118 990,00 €  

 Montant total de la subvention 118 990,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION GREGOR MENDEL 

Adresse administrative : 205 RUE DE FONTENAY 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame DELPHINE MERCIER, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Surélévation d'un bâtiment - Démolition -  Construction 
 
Effectif pour la partie LP : 474 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  237 982    
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  237 980    
Seuil maxi 50 % :  118 990    
Subvention proposée :  118 990    
 
 
 
Localisation géographique :  

• VINCENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 



 
 

 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 237 980,00 100,00% 

Total 237 980,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 118 990,00 50,00% 

OGEC 118 990,00 50,00% 

Total 237 980,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004995 - 94-NOGENT SUR MARNE-ALBERT DE MUM-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 690 346,00 € TTC 13,04 % 90 030,00 €  

 Montant total de la subvention 90 030,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC ECOLE ALBERT DE MUN 

Adresse administrative : 5 AV GEORGES CLEMENCEAU 

94130 NOGENT SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame VIRGINIE ARNAUD, Responsable administratif 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 juillet 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
- Rénovation des toitures 
 et du système de chauffage  
-  
Ravalement 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 791 414    
Fonds publics (B) :  666 041 
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 125 373    
Seuil maxi 10 % :  112 537    
Montant total des travaux : 2 427 076    
Montant relatif à la partie LG :  690 346    
Seuil maxi 50 % :  345 173    
Seuil maxi 10 % :  112 537   
Subvention proposée :  90 030    
 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• NOGENT-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 690 346,00 100,00% 

Total 690 346,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 90 030,00 13,04% 

OGEC 600 316,00 86,96% 

Total 690 346,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24004998 - 94-NOGENT SUR MARNE-MONTALEMBERT-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 228 736,00 € TTC 40,00 % 91 494,00 €  

 Montant total de la subvention 91 494,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC MONTALEMBERT 

Adresse administrative : 28 BD GAMBETTA 

94130 NOGENT SUR MARNE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Brigitte BERNOU, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Renforcement isolation thermique par remplacement des fenêtres 
Installation de stores électriques 
VMC dans les sanitaires 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 356 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 907 499    
Fonds publics (B) :  415 041    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 492 458    
Seuil maxi 10 % :  149 245    
Montant total des travaux :  228 736    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  228 736    
Seuil maxi 50 % :  114 368    
Subvention proposée :  91 494    
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• NOGENT-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 228 736,00 100,00% 

Total 228 736,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 91 494,00 40,00% 

OGEC 137 242,00 60,00% 

Total 228 736,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005001 - 94-SAINT MAUR DES FOSSES-TEILHARD DE CHARDIN-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 6 716,00 € TTC 50,00 % 3 358,00 €  

 Montant total de la subvention 3 358,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC TEILHARD DE CHARDIN 

Adresse administrative : 2 PL D'ARMES 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur ERIK PARIS, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Cheminement extérieur PMR 
 
Effectif pour la partie LG : 831 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 961 150    
Fonds publics (B) :  949 739    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 011 411    
Seuil maxi 10 % :  201 141    
Montant total des travaux :  10 297    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  6 716    
Seuil maxi 50 % :  3 358    
Subvention proposée :  3 358    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 6 716,00 100,00% 

Total 6 716,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 3 358,00 50,00% 

OGEC 3 358,00 50,00% 

Total 6 716,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005002 - 94-SAINT MAUR DES FOSSES-TEILHARD DE CHARDIN-RENOVATION-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 3 272,00 € TTC 50,00 % 1 636,00 €  

 Montant total de la subvention 1 636,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC TEILHARD DE CHARDIN 

Adresse administrative : 2 PL D'ARMES 

94100 SAINT MAUR DES FOSSES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur ERIK PARIS, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Cheminement extérieur PMR 
 
Effectif pour la partie LT : 405 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  10 297    
Montant des travaux relatifs à la partie LT :  3 272    
Seuil maxi 50 % :  1 636    
Subvention proposée :  1 636    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 



 
 

 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 3 272,00 100,00% 

Total 3 272,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 636,00 50,00% 

OGEC 1 636,00 50,00% 

Total 3 272,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005003 - 95-FRANCONVILLE-JEANNE D'ARC-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 177 694,00 € TTC 12,27 % 21 804,00 €  

 Montant total de la subvention 21 804,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AEP INSTITUTION JEANNE D ARC 

Adresse administrative : 2B BD TOUSSAINT LUCAS 

95130 FRANCONVILLE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur HERVE DAVID, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Rénovation et agrandissement de la cafétéria 
Rénovation salles de classe 2e étage 
Renouvellement parc informatique TNI 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 230 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  477 676    
Fonds publics (B) :  218 872    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  258 804    
Seuil maxi 10 % :  25 880    
Montant total des travaux :  457 324    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  177 694    
Seuil maxi 50 % :  88 847    
Subvention proposée :  21 804    
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• FRANCONVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
montant des travaux 177 694,00 100,00% 

Total 177 694,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 21 804,00 12,27% 

OGEC 155 890,00 87,73% 

Total 177 694,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005004 - 95-FRANCONVILLE-JEANNE D'ARC-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 279 628,00 € TTC 40,00 % 111 851,00 €  

 Montant total de la subvention 111 851,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : AEP INSTITUTION JEANNE D ARC 

Adresse administrative : 2B BD TOUSSAINT LUCAS 

95130 FRANCONVILLE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur HERVE DAVID, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 31 décembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Rénovation et agrandissement de la cafétéria 
Rénovation salles de classe 2e étage 
Renouvellement parc informatique TNI 
" 
Effectif pour la partie LP : 226 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
Budget : 
 
Montant total des travaux : 457 324 
Montant des travaux relatifs à la partie LP : 279 628 
Seuil maxi 50 % : 139 814 
Subvention proposée : 111 851 
 
 
Localisation géographique :  

• FRANCONVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 279 628,00 100,00% 

Total 279 628,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 118 851,00 41,47% 

CREC 167 777,00 58,53% 

Total 286 628,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005005 - 95-ARGENTEUIL-SAINT JOSEPH-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 737 222,00 € TTC 7,28 % 53 634,00 €  

 Montant total de la subvention 53 634,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC NOTRE DAME SAINT JOSEPH 

Adresse administrative : 127 AV DU MARECHAL JOFFRE 

95100 ARGENTEUIL  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame CECILE MEUNIER, Proviseure 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Réhabiliation énergétique 
 
Effectif pour la partie LG : 318 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  1 135 799    
Fonds publics (B) :  360 759    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subvention publique (A-B) :  775 040    
Seuil maxi 10 % :  77 504    
Montant total des travaux :  1 942 742    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  737 222    
Seuil maxi 50 % :  368 611    
Subvention proposée :  53 634    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• ARGENTEUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 737 222,00 100,00% 

Total 737 222,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 53 634,00 7,28% 

OGEC 683 588,00 92,72% 

Total 737 222,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005015 - 95-ENGHIEN LES BAINS-NOTRE DAME DE LA PROVIDENCE-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 31 922,00 € TTC 50,00 % 15 961,00 €  

 Montant total de la subvention 15 961,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LGTPR LYCEE GEN ET TECHNOL PRIVE 

Adresse administrative : 7 BD SADI CARNOT 

95880 ENGHIEN LES BAINS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur ERIC DELAFONTAINE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Renovation zone de plonge + office + local dechet 
 
Effectif pour la partie LG : 603 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  2 551 122    
Fonds publics (B) :  716 428    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  1 834 694    
Seuil maxi 10 % :  183 469    
Montant total des travaux :  31 923    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  31 922    
Seuil maxi 50 % :  15 961   
Subvention proposée :  15 961    
  
 
 
 



 
 

Localisation géographique :  

• ENGHIEN-LES-BAINS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 31 922,00 100,00% 

Total 31 922,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 15 961,00 50,00% 

OGEC 15 961,00 50,00% 

Total 31 922,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005017 - 95-PONTOISE-SAINT MARTIN DE FRANCE-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 114 382,00 € TTC 40,00 % 45 753,00 €  

 Montant total de la subvention 45 753,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINT MARTIN DE FRANCE - PONTOISE 

Adresse administrative : 1 AVENUE DE VERDUN 

95300 PONTOISE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur DOMINIQUE D'ARGENTRE, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 juin 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Remplacement des fenêtres Pignon Façade R+1 et RDC 
Remplacement des blocs portes RDC 
" 
 
Effectif pour la partie LG : 417 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  3 400 955    
Fonds publics (B) :  469 914    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  2 931 041    
Seuil maxi 10 % :  293 104    
Montant total des travaux :  114 383    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  114 382    
Seuil maxi 50 % :  57 191    
Subvention proposée : 45753 
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PONTOISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 114 382,00 100,00% 

Total 114 382,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 45 753,00 40,00% 

OGEC 68 629,00 60,00% 

Total 114 382,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005020 - 95-SANNOIS-SAINT JEAN-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 128 690,00 € TTC 40,00 % 51 476,00 €  

 Montant total de la subvention 51 476,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : FONDATION APPRENTIS D AUTEUIL 
LYCEE PROFESSIONNEL PRIVE ST JEAN 

Adresse administrative : L HERMITAGE 

95111 SANNOIS CEDEX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Dominique LELONG-ANDRE, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Rénovation de l'ensemble des points d'eau de l'ies et installation de douches 
 
Effectif pour la partie LP : 135 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  128 690  
Montant des travaux relatifs  à la partie LP :  128 690    
Seuil maxi 50 % :  64 345    
Subvention proposée :  51 476    
 
 
 
Localisation géographique :  

• SANNOIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 128 690,00 100,00% 

Total 128 690,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 51 476,00 40,00% 

OGEC 77 214,00 60,00% 

Total 128 690,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005022 - 75-PARIS-SAINTE ELISABETH-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 58 800,00 € TTC 50,00 % 29 400,00 €  

 Montant total de la subvention 29 400,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SAINTE ELISABETH - PARIS 15 

Adresse administrative : 112 RUE DE LOURMEL 

75015 PARIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Sandrine QUEINNEC, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juillet 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Création de salles informatiques - ss-sol - bât.C 
 
Effectif pour la partie LG : 240 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  838 585    
Fonds publics (B) :  300 213    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  538 372    
Seuil maxi 10 % :  53 837    
Montant total des travaux :  144 798    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  58 800    
Seuil maxi 50 % :  29 400    
Subvention proposée :  29 400    
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 58 800,00 100,00% 

Total 58 800,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 29 400,00 50,00% 

OGEC 29 400,00 50,00% 

Total 58 800,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005025 - 75-PARIS-LE REBOURS-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 552 732,00 € TTC 6,01 % 33 205,00 €  

 Montant total de la subvention 33 205,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LYCEE LE REBOURS 

Adresse administrative : 44 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI 

75013 PARIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Laurence GOURDON, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 30 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Construction  et aménagement d'un bâtiment de 2 salles de classes  
Pose d'un enduit étanche sur le sol amphithéatre" 
 
Effectif pour la partie LG :  345   élèves 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget :  
Total charges (A) :  824 059    
Fonds publics (B) :  349 696    
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) :  474 363    
Seuil maxi 10 % :  47 436    
Montant total des travaux :  1 543 647    
Montant des travaux relatifs à la partie LG :  552 732    
Seuil maxi 50 % :  276 366    
Subvention proposée :  33 205    
 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 552 732,00 100,00% 

Total 552 732,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 33 205,00 6,01% 

OGEC 519 527,00 93,99% 

Total 552 732,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24005026 - 94-VINCENNES-BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS CLAUDE NICOLAS 
LEDOUX-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 217 492,00 € TTC 50,00 % 108 746,00 €  

 Montant total de la subvention 108 746,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS - 
CLAUDE NICOLAS LEDOUX 

Adresse administrative : 18 RUE DE BELFORT 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Jacques ROUSSELET, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 2 septembre 2024 - 31 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
- isolation thermique batiments 
- automatisation régulation chauffage (BACS) 
- fourniture et installation panneaux solaire 
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
 
Effectif total : 1216 élèves 
Effectif pour le LTP : 276 élèves  
 
Montant total des travaux : 958 116,52 
Montant des travaux relatifs à la partie LP : 217 492 (22,7 %) 
Seuil maxi 50 % : 108 746 
Subvention proposée : 108 746 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• VINCENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 217 492,00 100,00% 

Total 217 492,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 108 746,00 50,00% 

Fonds propres 108 746,00 50,00% 

Total 217 492,00 100,00% 
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DOSSIER N° 24005028 - 75-PARIS-ECOLE SUPERIEURE DES TECHNIQUES DE BIOLOGIE 
APPLIQUEE-RENOVATION-LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 306 196,00 € TTC 50,00 % 153 098,00 €  

 Montant total de la subvention 153 098,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ECOLE SUPERIEURE DES TECHNIQUES 
DE BIOLOGIE APPLIQUEE 

Adresse administrative : 56 RUE PLANCHAT 

75020 PARIS 20E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur HERVE BAUMANN, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 octobre 2024 - 31 juillet 2027  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
1. Réfection des toilettes homme et femme RDC, au 60 rue Planchat 
2. Réfection des salles de cours M et J, au 60 rue Planchat 
3. Réfection des salles de cours E et F (amphithéâtre), au 60 rue Planchat 
4. Réfection couloir, cage d’escalier  du RDC jusqu'au 4ème étage, au 60 rue Planchat 
5. Rénovation du parc de fenêtres au 60 rue Planchat du 1er au 3eme étage 
6. Rénovation du parc de fenêtres au 60 rue Planchat -1er étage gauche 
(comprenant fenêtres cours intérieure) 
7. Rénovation du parc de fenêtres du 60 rue Planchat RDC 
8. Rénovation du parc fenêtres équipements stores 
 
Effectif : 260 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Effectif global : 481 élèves 
Effectif pour la partie LT : 263 élèves 
 
 



 
 

 
Budget :  
Total charges (A) : 1 507 061 
Fonds publics (B) : 639 549 
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B): 867 512 
Seuil maxi 10 % : 86 751 
 
Montant total des travaux : 559 978,66 
Montant des travaux relatifs à la partie LT : 306 196 (54,68 %) 
Seuil maxi 50 % : 153 098 
Subvention proposée : 153 098 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 306 196,00 100,00% 

Total 306 196,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 153 098,00 50,00% 

Fonds  propres 153 098,00 50,00% 

Total 306 196,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005091 - 75-ECOLE TECHNIQUE SUPERIEURE DU LABORATOIRE-RENOVATION-
LT 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 225 842,00 € TTC 50,00 % 112 921,00 €  

 Montant total de la subvention 112 921,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASS ECOLE TECH SUP LABO FORMATION 
CONTINUE 

Adresse administrative : 93 RUE DU DESSOUS DES BERGES 

75013 PARIS 13EME  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Arielle BAUDINIERE, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 30 septembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Réfection étanchéité cour  
 
Effectif : 306 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux : 225 842,00 
montant des travaux relatifs partie LT : 225 842,00 
seuil maxi 50 % : 112 921,00 
subvention proposée : 112 921,00 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 225 842,00 100,00% 

Total 225 842,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 112 921,00 50,00% 

Fonds propres 112 921,00 50,00% 

Total 225 842,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005092 - 95-ARGENTEUIL-GARAC-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 1 537 030,74 € TTC 26,25 % 403 510,66 €  

 Montant total de la subvention 403 510,66 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GARAC GPT APPRENTISS REPARAT 
AUTOMOBILE CYCLE 

Adresse administrative : 3 BOULEVARD GALIENI 

95100 ARGENTEUIL CEDEX  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur Laurent ROUX, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 30 juin 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Rénovation des menuiseries extérieures du bâtiment N  
Rénovation de l'atelier J 
Réfection générale des enrobés du site  
Rénovation des menuiseries extérieures du bâtiment K  
Ravalement de façade ITE du bâtiment K  
Rénovation de salles de classe et couloirs du bâtiment K  
Rénovation du sol de la documentation (2ème étage)  
Amélioration thermique de la salle de restauration du bâtiment B  
Amélioration pilotage du réseau de chauffage central  
Rénovation éclairage de salles de classe de l'étage 2 du bâtiment J 
 
Effectif : 1500 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux / 1 537 030,74 
Montant des travaux pour le LP :  1 537 030,74 
Seuil maxi 50 % : 768 515,37 



 
 

Subvention proprosée : 403 510,66 
 
 
Localisation géographique :  

• ARGENTEUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 1 537 030,74 100,00% 

Total 1 537 030,74 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 403 510,66 26,25% 

Fonds propres 1 133 520,08 73,75% 

Total 1 537 030,74 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005093 - 91-BURES SUR YVETTE-D'OPTOMETRIE-RENOVATION-LPO 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 219 311,50 € TTC 50,00 % 109 655,00 €  

 Montant total de la subvention 109 655,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ICO INSTITUT ET CAMPUS D'OPTIQUE 

Adresse administrative : 134 ROUTE DE CHARTRES 

91440 BURES SUR YVETTE  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame CLAUDE DELHOMME, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Travaux de réhabilitation énergétique : désamiantage façade   
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux : 288 948 
Montant des travaux relatifs à la partie LPO : 219 311,5 
Seuil maxi 50 % : 109 655,75 
Subvention proposée : 109 655 
 
 
Localisation géographique :  

• BURES-SUR-YVETTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 



 
 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant total des travaux 219 311,50 100,00% 

Total 219 311,50 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 109 655,00 50,00% 

OGEC 109 656,50 50,00% 

Total 219 311,50 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24005096 - 75-PARIS-MORVAN-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 776 812,00 € TTC 4,70 % 36 492,00 €  

 Montant total de la subvention 36 492,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : A P E S D A M M 

Adresse administrative : 68 RUE DE LA CHAUSSEE D ANTIN 

75009 PARIS 9  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame VIRGINIE BERTAGNA, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 août 2024 - 31 octobre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Déménagement du lycée dans locaux de bureaux  
 
 rénovation des niveaux d'isolation et de performance énergétique  
- rénovation des besoins d'espaces accueil 
- rénovation ascenseur, escalier 
- rénovation sanitaire 
 
Effectif : 46 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Budget  : 
Total charges (A) : 419 709,84 
Fons publics (B) : 54 788,24 
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 364 921,6 
Seuil maxi 10 % : 36 492,16 
Montant total des travaux : 776 812 
Seuil maxi 50 % : 388 406 
Subvention proposée : 36 492 



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant total des travaux 776 812,00 100,00% 

Total 776 812,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 36 492,00 4,70% 

OGEC 740 319,84 95,30% 

Total 776 811,84 100,00% 
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DOSSIER N° 24005603 - 93-MONTREUIL-ORT-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 25 901,54 € TTC 50,00 % 12 950,77 €  

 Montant total de la subvention 12 950,77 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION ORT LYCEE 
TECHNOLOGIQUE 

Adresse administrative : 43 RUE RASPAIL 

93100 MONTREUIL  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur DAVID ATTIAS, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
mise aux normes PMR  
 
Effectif : 312 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Effectif global : 546 élèves  
Effectif pour la partie LP : 234 élèves 
 
 
Montant total des travaux : 60 447 
Montant des travaux relatifs à la partie LP :  25 901,54 € 
Seuil max 50 % : 12 950,777 
Subvention proposée : 12 950,77 
 
 
 
 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• MONTREUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 25 901,54 100,00% 

Total 25 901,54 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 12 950,77 50,00% 

Fonds propres 12 950,77 50,00% 

Total 25 901,54 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006068 - 94-CACHAN-ROBERT KELLER-RENOVATION-LP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 267 460,00 € TTC 50,00 % 133 730,00 €  

 Montant total de la subvention 133 730,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LE FOYER DE CACHAN 

Adresse administrative : 36 AV DU PRESIDENT WILSON 

94230 CACHAN  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame AYSE CIRACI, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
- Travaux de réhabilitation et de mise en conformité électrique 
- Travaux d'aménagement lourd pour améliorer la performance énergétique (rénovation plateau technique 
MELEC ; chaufferie ; enrobé du site).   
Détail du calcul de la subvention :  
Montant total des travaux : 267 460 
Montant des travaux relatifs à la partie LP : 267 460 
Seuil maximum : 133 730 
Subvention proposée : 133 730 € 
 
 
 
Localisation géographique :  

• CACHAN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 



 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 267 460,00 100,00% 

Total 267 460,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 133 730,00 50,00% 

Fonds propres 133 730,00 50,00% 

Total 267 460,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006086 - 75-PARIS-LE REBOURS-RENOVATION-LTP 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 881 168,00 € TTC 35,00 % 308 409,00 €  

 Montant total de la subvention 308 409,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LYCEE LE REBOURS 

Adresse administrative : 44 BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI 

75013 PARIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame Laurence GOURDON, Directrice 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 30 septembre 2026  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
"Construction  et aménagement d'un bâtiment de 2 salles de classes  
Pose d'un enduit étanche sur le sol amphithéatre" 
 
Effectif pour la partie LTP : 550 élèves  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Montant total des travaux :  1 543 647    
Montant des travaux relatifs à la partie LTP :  881 168    
Seuil maxi 50 % :  440 584    
Subvention proposée :  308 409    
 
 
 
Localisation géographique :  

• PARIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 



 
 

CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 881 168,00 100,00% 

Total 881 168,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 308 409,00 35,00% 

OGEC 572 759,00 65,00% 

Total 881 168,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006089 - 94-VINCENNES-BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS CLAUDE NICOLAS 
LEDOUX-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 667 328,00 € TTC 46,22 % 308 440,00 €  

 Montant total de la subvention 308 440,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS - 
CLAUDE NICOLAS LEDOUX 

Adresse administrative : 18 RUE DE BELFORT 

94300 VINCENNES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant :  
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 2 septembre 2024 - 31 juillet 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
- isolation thermique batiments 
- automatisation régulation chauffage (BACS) 
- fourniture et installation panneaux solaire 
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Effectif global :  1216 élèves 
Effectif pour le LG : 847 élèves 
 
Total charges (A) : 4 755 103 
Total produits (B) : 4 898 632 
Dépenses annuelles de l'établissement hors subventions publiques (A-B) : 3 084 406,00 € 
Montant total des travaux :  958 116,52 
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 667 328 (69,65 %) 
Seuil maximum 50 % : 333 664 



 
 

Seuil maximum 10 % : 308 440,60  
Subvention proposée : 308 440,00 € 
 
 
Localisation géographique :  

• VINCENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 667 328,00 100,00% 

Total 667 328,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 308 440,00 46,22% 

Fonds propres 358 888,00 53,78% 

Total 667 328,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006090 - 93-MONTREUIL-ORT-RENOVATION-LG 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 34 539,41 € TTC 50,00 % 17 269,00 €  

 Montant total de la subvention 17 269,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ASSOCIATION ORT LYCEE 
TECHNOLOGIQUE 

Adresse administrative : 43 RUE RASPAIL 

93100 MONTREUIL  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur DAVID ATTIAS, Responsable financier 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 août 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Mise aux normes PMR   
Détail du calcul de la subvention :  
Effectif global : 546 élèves 
Effectif pour la partie LG : 312 élèves 
 
 
Budget : 
Total charges : 3 675 661 
Fonds publics : 1 011 082 
Dépenses annuelles de l'établissement hors subvention publiques : 2 664 579 
Seuil max 10 % : 266 457 
 
Montant total des travaux : 60 447 
Montant des travaux relatifs à la partie LG : 34 539,41 (57,14 %) 
Seuil maximum : 17 269,7 
Subvention proposée : 17 269 € 
 



 
 

 
 
 
 
Localisation géographique :  

• MONTREUIL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 34 539,41 100,00% 

Total 34 539,41 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 17 269,00 50,00% 

Fonds propres 17 270,41 50,00% 

Total 34 539,41 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006106 - 91-YERRES-BETH RIVKAH-RENOVATION-LPO 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 3 845 553,00 € TTC 19,76 % 760 000,00 €  

 Montant total de la subvention 760 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : MAISON D ENFANTS BETH RIVKAH LYCEE 
ENSEIGNEMENT GENERAL 

Adresse administrative : 43 RUE RAYMOND POINCARE 

91330 YERRES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame RACHEL SERERO, Responsable de projet 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 3 juin 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Travaux de rénovation pour extension de la capacité d'acueil du lycée professionnel et de son internat 
-agrandissement et modernisation de la cuisine et du réfectoire 
- agrandissement et modernisation de l'internat 
- modernisation énergétique et engagement écologique  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Effectif total : 87 élèves  
Effectif pour la partie LP : 36 élèves 
 
Total travaux : 3 845 553 
montant des travaux relatifs à la partie LP : 3 845 553 
Seuil maximum 50 % : 1 922 776,5 
Subvention proposée : 760 000 euros  
 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• YERRES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 3 845 553,00 100,00% 

Total 3 845 553,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 760 000,00 19,76% 

Fonds propres 3 085 553,00 80,24% 

Total 3 845 553,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006108 - 77-BUSSY SAINT GEORGES-MAURICE RONDEAU-RENOVATION-LPO 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 14 090 998,00 € TTC 7,81 % 1 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 1 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OGEC MAURICE RONDEAU 

Adresse administrative : 1 PL CLOS ST GEORGES 

77600 BUSSY SAINT GEORGES  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Madame STEPHANIE VAILLAUT, Gestionnaire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 janvier 2024 - 31 décembre 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Conformément à l'article 17 du RBF, une rubrique' motivation démarrage 
anticipé ' doit être ajoutée, mentionnant les raisons du démarrage anticipé, à savoir (v. art. 17 RBF) : soit 
'- lorsque le projet nécessite l'acquisition de terrains ou des études préalables pour définir son périmètre, 
et si ces études préalables sont directement liées à l'opération subventionnée, conditionnent le démarrage 
effectif de ladite opération, et sont explicitement identifiées dans le périmètre subventionnable de chaque 
dispositif' soit 'lorsque cette exception est justifiée par l'urgence à réaliser l'opération'. 
 
En l'espèce, l'autorisation de démarrage de travaux anticipé est motivée par l'urgence pédagogique de la 
situation relative à la nécessité de construire la partie LPO du lycée Saint-Colomban à Serris. L'absence 
de financement pourrait être de nature à retarder la construction du lycée et retarder par la même 
occasion son ouverture. Pour palier cette difficulté, il est proposé d'autoriser le démarrage anticipé des 
travaux pour permettre la construction du lycée ainsi que son ouverture dans les délais. 
 
Description :  
Construction lycée saint colomban à serris  
(Extension annexe au lycée maurice rondeau à bussy saint georges  )  
Détail du calcul de la subvention :  
 
 
Effectif : 1 090 élèves 
Montant total des travaux :  32 025 000    



 
 

Montant des travaux relatifs à la partie LPO :   14 090 998    
Seuil maximum 50 % : 16 012 500 
Subvention proposée : 1 100 000 
 
 
 
Localisation géographique :  

• BUSSY-SAINT-GEORGES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 14 090 998,00 100,00% 

Total 14 090 998,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 100 000,00 7,81% 

OGEC 12 990 998,00 92,19% 

Total 14 090 998,00 100,00% 
 

 
 

 



 
 

 

Commission permanente du 30 mai 2024 - CP2024-189 
 

DOSSIER N° 24006109 - 91-MARCOUSSIS-SAINT ANTOINE-RENOVATION-LYA 

 
 
 

Dispositif : Aide à la rénovation des établissements privés sous contrat d'association (mise en sécurité, 
accessibilité handicapés, mise aux normes des demi-pensions ...) (n° 00000300) 

Délibération Cadre : CR2017-79 du 18/05/2017  

Imputation budgétaire : 902-223-20422-122011-100 

                            Action : 12201101- Participation à la rénovation des lycées privés    
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Dépense subventionnable 4 733 706,00 € TTC 40,14 % 1 900 000,00 €  

 Montant total de la subvention 1 900 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : LYA SAINT ANTOINE MARCOUSSIS 

Adresse administrative : 53 AVENUE MASSENAT DEROCHE 

91460 MARCOUSSIS  

Statut Juridique : Lycée Privé 

Représentant : Monsieur DENIS DUGORD, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 1 août 2024 - 31 décembre 2025  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
classes, plateaux, techniques :  
Extension par construction d'un bâtiment neuf pour y accueillir les apprenants, afin de leur offrir des 
locaux destinés à la pédagogie et aux travaux pratiques au sein du Campus; rénovation des bâtiments 
annexes et des abords. Besoins en locaux résultant de la croissance des effectifs et ouvertures de 
classes.  
internat : "Internat du lycée                                                                               
Réhabilitation du bâtiment Les Sources, destiné à l'internat des filles du Campus. Capacité d'accueil de 22 
places, avec lieux de vies et d'activités." 
 
 
  
Détail du calcul de la subvention :  
 
Effectif total : 183 élèves 
 
Montant total des travaux :  5 399 597    
Montant des travaux pour le LYA :  4 733 706    
Seuil maximum 50 % :  2 366 853    



 
 

Subvention proposée :  1 900 000 
 
 
Localisation géographique :  

• MARCOUSSIS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER/Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2024 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Montant des travaux 4 733 706,00 100,00% 

Total 4 733 706,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 1 900 000,00 40,14% 

OGEC 2 833 706,00 59,86% 

Total 4 733 706,00 100,00% 
 

 
 

 
 


